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Chipnet S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 65.175.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le mercredi 4 avril 2007 à 15.30 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Rapport de gestion du Conseil d'Administration,
- Rapport du commissaire aux comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2006 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Nominations statutaires,
- Fixation des émoluments du commissaire aux comptes.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Messieurs les actionnaires sont priés de déposer leurs titres cinq
jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2007011101/755/19.

Hemry, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 5.599.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mardi 27 mars 2007 à 14.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Rapport de gestion du Conseil d'Administration,
- Rapport du commissaire aux comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2006 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Nominations statutaires,
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Messieurs les actionnaires sont priés de déposer leurs titres cinq
jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2007020296/755/19.

Société Commerciale d'Investissement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 222C, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 55.799.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des actionnaires de notre société qui se tiendra extraordinairement au siège social, en date du 29 mars 2007 à 14.00
heures, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes au 31 décembre 2005;
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2005;
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire;
4. Elections statutaires;
5. Question de la dissolution de la société conformément à l'application de l'article 100 de la loi du 10 août 1915 telle

que modifiée;
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6. Divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2007020299/8/19.

Immobilière et Participation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 222C, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 37.936.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des actionnaires de notre société qui se tiendra extraordinairement au siège social, en date du 29 mars 2007 à 9.00
heures, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes au 31 décembre 2005;
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2005;
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire;
4. Elections statutaires;
5. Question de la dissolution de la société conformément à l'application de l'article 100 de la loi du 10 août 1915 telle

que modifiée;
6. Divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2007020300/8/19.

A.W.T.C. Holdings, African Wood Trading Company Holdings, Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 24-28, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 30.131.

Le quorum requis par l'article 67-1 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales n'ayant pas été atteint lors
de l'assemblée générale extraordinaire du 8 mars 2007, l'assemblée n'a pas pu statuer sur l'ordre du jour.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à la

DEUXIEME ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
qui se tiendra au siège social de la société à Luxembourg, 24-28, rue Goethe, le mardi 10 avril 2007 à 11.00 heures

avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social de la société à concurrence de cent soixante-cinq mille euros (165.000,- EUR), pour
le porter de son montant actuel de quatre-vingt-quinze mille euros (95.000,- EUR) à deux cent soixante mille euros
(260.000,- EUR), par l'émission de six mille six cents (6.600) actions nouvelles d'une valeur nominale de vingt-cinq
euros (25,- EUR) chacune, jouissant des mêmes droits que les actions anciennes;

2. Souscription et libération de ces actions nouvelles;
3. Modification de l'article cinq des statuts de la société, pour les mettre en concordance avec ce qui précède;
4. Divers.

Les décisions sur l'ordre du jour seront prises quelle que soit la portion des actions présentes ou représentées et pour
autant qu'au moins les deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés se soient prononcés en faveur de
telles décisions.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2007020305/546/24.

M Immobilier, Société Anonyme.
Siège social: L-2165 Luxembourg, 2, rue Emile Mousel.

R.C.S. Luxembourg B 82.453.

Les porteurs de parts sociales de la société sont invités à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra 2, rue Emile Mousel, à Luxembourg, le mercredi, 28 mars 2007 à 10.00 heures.
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Ordre du jour:

1. Communication des rapports du conseil d'administration et du réviseur d'entreprise sur l'exercice 2006.
2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2006.
3. Décharge à donner aux administrateurs.
4. Nominations statutaires.
5. Nomination d'un réviseur d'entreprise pour la vérification des comptes sociaux de l'exercice 2007.
6. Etat d'avancement des projets immobiliers
7. Divers

Les porteurs de parts sociales qui désirent assister à l'assemblée générale ou s'y faire représenter, sont tenus de se
conformer à l'article 28 des statuts, en déposant leurs titres cinq jours avant l'assemblée, soit au siège social situé 2, rue
Emile Mousel à Luxembourg, soit dans une banque de la place, contre récépissé valant carte d'entrée.

Les procurations devront être adressées au conseil d'administration cinq jours avant l'assemblée générale.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007020306/22.

Financière Naturam S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 59.520.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE

qui se tiendra le jeudi 5 avril 2007 à 16.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Rapport de gestion du Conseil d'Administration,
- Rapport du commissaire aux comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2006 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Décision à prendre quant à la poursuite de l'activité de la société,
- Nominations statutaires
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007020309/755/20.

Compagnie Financière d'Echternach S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 14.187.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme COMPAGNIE FINANCIERE D'ECHTERNACH S.A. sont priés
d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mardi, 27 mars 2007 à 11.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9B, boulevard du
Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2006.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007020311/750/17.
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DWS Invest, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 86.435.

Die Anteilinhaber der SICAV DWS Invest werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 28. März 2007 um 11.00 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2006.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers.
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Antei-
linhaber berechtigt, die bis spätestens 22. März 2007 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im März 2007. Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2007020316/1352/26.

Fatisa Participations Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 90.091.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE,

qui aura lieu le 26 mars 2007 à 10.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2006, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2006.
4. Divers.

Le conseil d'administration.

Référence de publication: 2007020618/1023/16.

Creola S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 65.349.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le vendredi 30 mars 2007 à 10.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Rapport de gestion du Conseil d'Administration,
- Rapport du commissaire aux comptes,
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- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2006 et affectation des résultats,
- Délibérations et décisions sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10

août 1915 sur les sociétés commerciales,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Nominations statutaires
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007020318/755/21.

Soxipa Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 45.714.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE,

qui aura lieu le 28 mars 2007 à 16.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2006, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2006.
4. Divers.

Le conseil d'administration.

Référence de publication: 2007020614/1023/16.

Pomme Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 46.226.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE,

qui aura lieu le 28 mars 2007 à 12.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 30 novembre 2006, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 30

novembre 2006.
4. Divers.

Le conseil d'administration.

Référence de publication: 2007020615/1023/16.

Kim International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 15.489.

Die Herren Aktieninhaber werden hierdurch eingeladen der

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG,

die am 28. März 2007 um 11.00 am Gesellschaftssitz stattfindet, beizuwohnen.

Tagesordnung:

1. Genehmigung der Berichte des Verwaltungsrates und des Kommissars per 31. Dezember 2006.
2. Genehmigung der Bilanz und Gewinn- und Verlustrechnung per 31. Dezember 2006, sowie Zuteilung des Resultats.
3. Entlastung an den Verwaltungsrat und den Kommissar per 31. Dezember 2006.
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4. Beschluss zur Weiterführung der Aktivität der Gesellschaft in Bezug auf den Artikel 100 der Gesetzgebung über
die Handelsgesellschaften.

5. Statutarische Ernennung.
6. Verschiedenes.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2007020616/1023/18.

Fintinvest A.G., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 61.446.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE,

qui aura lieu le 27 mars 2007 à 10.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2006, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2006.
4. Divers.

Le conseil d'administration.

Référence de publication: 2007020617/1023/16.

Merrill Lynch International Investment Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 1A, Höhenhof.

R.C.S. Luxembourg B 6.317.

An EXTRAORDINARY MEETING

of Shareholders of the Company will be held at the registered office of the Company at 11.00 a.m. on 12 April 2007
for the purpose of considering and voting upon the following resolutions:

Agenda:

1. To change the name of the Company into BlackRock Global Funds and to consequently amend article 1 of the
articles of incorporation.

2. To clarify the powers of the board of directors of the Company to close or merge Class of Shares and consequent
amendment of article 5 of the articles of incorporation.

3. To allow the board of directors of the Company to temporarily close the Company's Funds to new subscriptions
and consequent amendment of article 8 of the articles of incorporation.

4. To change the date of the annual general meeting of shareholders from 20 June in each year to 20 February in each
year and to consequently amend article 10 of the articles of incorporation.

5. To introduce the possibility of shareholder meetings to be held by video conference and of shareholder votes via
ballot papers and consequent amendment of article 11 of the articles of incorporation.

6. To clarify the provisions of the board of directors proceedings and consequent amendment of article 14 of the
articles of incorporation.

7. To add precision to the provisions on conflicts of interest of the directors by stating that directors need no longer
disclose their personal interest or abstain from voting if the transaction concerned is concluded in the ordinary
course of business of the Company and on market terms and consequent amendment of article 17 of the articles
of incorporation.

8. To change the fiscal year end of the Company from 31 December in each year to 31 August in each year and
consequent amendment of article 26 of the articles of incorporation.

9. To change the threshold below which the directors can close down the Company or a Fund increasing it from $25
million to $100 million and from $15 million to $50 million respectively and consequent amendment of article 28
of the articles of incorporation.

10. To provide for decisions in relation to a closure of a Fund or class of shares to be taken by a shareholder meeting
at the simple majority of votes cast as opposed to Shares present or represented and consequent amendment of
article 28 of the articles of incorporation.

11. Miscellaneous amendments to adopt the same terminology throughout the articles of incorporation and consequent
amendment of articles 6, 8, 10, 14, 16, 17, 19, 21, 22, 23, 24, 25, 27 and 28 of the articles of incorporation.

16087



12. That the effective date of the changes be 8 June 2007, with the exception of the first resolution and regarding the
change of name of the Company, where any one director is authorised to select the date of effect, such date to be
declared before Notary no later than 30 June 2008.

13. To transact any other business.

Copies of a new Prospectus, Simplified Prospectuses and Articles of Association of the Company will be available from
the Investor Service Centre from 8 June 2007.

Copies of the letter dated 9 March 2007 to registered shareholders and proxy forms are available from the registered
office of the Fund and from the Central Paying Agent.

Central Paying Agent

JP MORGAN BANK LUXEMBOURG S.A.

6C, route de Trèves

L-2633 Senningerberg

Grand Duchy of Luxembourg

Référence de publication: 2007020613/755/49.

Commodities Limited S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 11.261.

Die Herren Aktieninhaber werden hierdurch eingeladen der

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG,

die am 26. März 2007 um 10.00 am Gesellschaftssitz stattfindet, beizuwohnen.

Tagesordnung:

1. Genehmigung der Berichte des Verwaltungsrates und des Kommissars per 31. Dezember 2006.
2. Genehmigung der Bilanz und Gewinn- und Verlustrechnung per 31. Dezember 2006, sowie Zuteilung des Resultats.
3. Entlastung an den Verwaltungsrat und den Kommissar per 31. Dezember 2006.
4. Beschluss zur Weiterführung der Aktivität der Gesellschaft in Bezug auf den Artikel 100 der Gesetzgebung über

die Handelsgesellschaften.
5. Verschiedenes.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2007020619/1023/17.

Bellary Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 101.489.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE,

qui aura lieu le 28 mars 2007 à 9.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2006, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2006.
4. Divers.

Le conseil d'administration.

Référence de publication: 2007020620/1023/16.

Dexia Patrimonial, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 46.235.

Le quorum requis par l'article 67-1 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales n'ayant pas été atteint lors
de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 19 février 2007, les actionnaires sont invités à assister à la
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DEUXIEME ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra le 26 mars 2007 à 14.30 heures dans les locaux de DEXIA ASSET MANAGEMENT, 283, route d'Arlon
à L-1150 Luxembourg, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Modification des statuts afin de laisser la possibilité au conseil d'administration de:
a. Créer des classes d'actions au sein des compartiments, dont les avoirs seront investis en commun selon la
politique d'investissement spécifique du compartiment concerné: à chaque classe d'actions du compartiment s'ap-
pliqueront une structure spécifique de commissions de souscription ou de rachat, une structure spécifique de frais,
une politique de distribution spécifique, une politique de couverture spécifique, une devise de référence différente
ou autres particularités.
b. Fusionner ou supprimer des classes d'actions.
c. Fusionner un ou plusieurs compartiments de la Société avec un autre organisme de placement collectif de droit
luxembourgeois soumis à la partie I de la Loi ou à un autre OPC de droit étranger.
d. Prendre les décisions de fusion ou de suppression d'un ou de plusieurs compartiments/classes également dans
le cas où les actifs nets d'un compartiment ou d'une classe tomberaient sous un certain seuil considéré par le conseil
d'administration comme étant insuffisant pour que la gestion de ce compartiment ou de cette classe puisse continuer
à s'effectuer de manière efficiente.

2. Modification de l'article onze afin de mettre à jour la date d'assemblée générale annuelle des actionnaires, qui se
tiendra désormais le troisième mercredi du mois de mai de chaque année à 12.30 heures.

3. Modification de l'article vingt-trois pour préciser que la valeur nette d'inventaire des actions de chaque comparti-
ment de la Société sera calculée périodiquement par la Société et en aucun cas moins de deux fois par mois.

4. Modification de l'article vingt-quatre dans son point F., troisième paragraphe, afin de corriger la phrase comme suit
«d'une part, la parité est égale à l'unité lors du lancement et est calculée à chaque paiement de dividende selon la
formule qui consiste à diviser la valeur de l'action de distribution cum-dividende par la valeur de l'action de distri-
bution ex-dividende, et à multiplier par la parité existante; à chaque paiement de dividende, la part relative de la
classe capitalisation s'apprécie par rapport à la classe distribution;»

5. Modification des statuts afin de corriger quelques erreurs matérielles (orthographe, fautes de frappe...).

Les actionnaires qui souhaitent obtenir le détail des articles qui font l'objet d'un amendement peuvent en faire la
demande auprès de Madame Blandine Kissel, DEXIA ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A., 283, route d'Arlon,
L-1150 Luxembourg.

Les actionnaires sont informés que les points à l'ordre du jour de cette deuxième assemblée générale extraordinaire
ne requièrent aucun quorum; les résolutions, pour être valables, devront réunir les deux tiers au moins des voix des
actionnaires présents ou représentés.

Tout actionnaire désirant être présent ou représenté à l'assemblée générale extraordinaire devra en aviser la SICAV
au moins deux jours francs avant la tenue de l'assemblée.

Tout actionnaire détenant des actions au porteur devra en outre déposer ses actions au moins cinq jours francs avant
la tenue de l'assemblée aux guichets de DEXIA BANQUE INTERNATIONALE à Luxembourg, 69, route d'Esch, L-2953
Luxembourg

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007013733/755/47.

Patrinvest, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 69.080.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 20 mars 2007 à 11.30 heures au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Lecture du rapport du Conseil de surveillance pour l'exercice comptable clôturant le 31 décembre 2006 et ap-
probation des comptes annuels;

2. Affectation du résultat;
3. Rémunération du Gérant;
4. Décharge au Gérant et au Conseil de surveillance pour l'exercice de leurs mandats;
5. Opérations en relation avec l'article 57 LSC;
6. Divers.

Référence de publication: 2007016092/581/17.
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Berinpar S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 79.154.

Messieurs les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 2 0 mars 2007 à 10.00 heures au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

a. rapport du Conseil d'Administration sur l'exercice arrêté au 31 décembre 2006;
b. rapport du Commissaire;
c. lecture et approbation du Bilan et du Compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 décembre 2006;
d. affectation du résultat;
e. décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire;
f. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007016564/45/17.

Patri, Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 67.161.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 20 mars 2007 à 11.00 heures au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Lecture du rapport du commissaire pour l'exercice comptable clôturant le 31 décembre 2006 et approbation des
comptes annuels;

2. Affectation du résultat;
3. Décharge aux administrateurs et au commissaire pour l'exercice de leurs mandats;
4. Elections statutaires;
5. Rémunération des administrateurs;
6. Opérations en relation avec l'article 57 LSC;
7. Divers.

Référence de publication: 2007016093/581/18.

Méridel Holding, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 19.169.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme MERIDEL HOLDING S.A. sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mardi 20 mars 2007 à 14.30 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, boulevard du
Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2006.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007016565/750/16.
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Multis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 88.538.

Les Actionnaires de la société MULTIS S.A. dont le siège social est situé au 3, rue Guillaume Kroll à L-1882 Luxembourg
sont invités à participer à

l'ASSEMBLEE GENERALE

des Actionnaires qui se réunira au 10 B, rue des Mérovingiens, ZI Bourmicht à L-8070 Bertrange, le 19 mars 2007 à
10.00 heures pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Décharge à donner au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de son mandat jusqu'à la date de sa démission,
2. Décharge à donner à l'Administrateur chargé de la gestion journalière de la société pour l'exercice de ses fonctions

jusqu'à la date de sa démission,
3. Nomination d'un nouveau Commissaire aux comptes,
4. Divers.

Pour assister à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les Actionnaires sont priés de déposer leurs titres ou certi-
ficats de blocage cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social de la société.

L'Assemblée pourra valablement délibérer sur l'ordre du jour selon la réglementation en vigueur.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007016573/755/21.

Financial Mathematics S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1340 Luxembourg, 3-5, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 114.827.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg, le 19 mars 2007 à 10.00 heures, pour
délibérer sur l'ordre du jour conçu comme suit:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels, du rapport du conseil d'administration et du rapport du commissaire aux comp-
tes pour l'exercice clos au 31 décembre 2006,

2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2006 et affectation du résultat,
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes,
4. Nominations statutaires,
5. Divers.

Le Conseil d'administration.

Référence de publication: 2007017048/833/18.

Europäische Finanz Gesellschaft A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 15, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 79.135.

Messieurs les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 20 mars 2007 à 15.00 heures au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

a. rapport du Conseil d'Administration sur l'exercice arrêté au 31 décembre 2006;
b. rapport du Commissaire;
c. lecture et approbation du Bilan et du Compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 décembre 2006;
d. affectation du résultat;
e. décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire;
f. divers.
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Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007017049/45/17.

Helen Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 37.283.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 20 mars 2007 à 10.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Rapport de gestion du Conseil d'Administration,
- Rapport du Commissaire aux Comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2006 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Nominations statutaires,
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007017050/755/19.

Omnipotent Umbrella Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 99.324.

Im Einklang mit Artikel 22 Absatz 4 der Satzung zu der Investmentgesellschaft mit variablem Kapital (Société d'Inves-
tissement à capital variable) OMNIPOTENT UMBRELLA FUND findet die jährliche

GESELLSCHAFTERVERSAMMLUNG

am 20. März 2007 um 10.00 Uhr am Sitz der Gesellschaft, 1C, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Luxemburg,
statt.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie der Gewinn- und Verlustrechnung für das Ge-

schäftsjahr zum 31. Oktober 2006.
3. Verwendung des Jahresergebnisses.
4. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder und des Wirtschaftsprüfers.
5. Ernennung der Verwaltungsratsmitglieder bis zum Ablauf der ordentlichen Gesellschaftversammlung des Jahres

2008.
6. Ernennung des Wirtschaftsprüfers bis zum Ablauf der ordentlichen Gesellschafterversammlung des Jahres 2008.
7. Verschiedenes.

Die Zulassung zur Gesellschafterversammlung setzt voraus, dass die entsprechenden Inhaberanteile vorgelegt werden
oder die Anteile bis spätestens zum 15. März 2007 bei einer Bank gesperrt werden. Eine Bestätigung der Bank über die
Sperrung der Anteile genügt als Nachweis über die erfolgte Sperrung.

Luxemburg, im Februar 2007.
OMNIPOTENT UMBRELLA FUND
Der Verwaltungsrat

Référence de publication: 2007017052/755/25.

Orco Germany S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 102.254.

Notice is hereby given that an
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EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

of Shareholders of the Company (hereinafter «Extraordinary General Meeting») will be held before M e Henri Hel-
linckx, notary, on March 19th, 2007 at 4.00 p.m. at 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg, with
the following agenda:

Agenda:

1. Increase of the authorized capital to EUR 150,000,000.- and powers to the Board of Directors to realize increases
of capital within the limits of the authorized capital without reserving to the existing shareholders a preferential
subscription right.

2. Addition of a new article to the Articles of Incorporation which should read as follows:
«Any shareholder is under the obligation to immediately inform the Company in writing of the crossing either up
or down of the thresholds set at 2,5%, 5%, 10%, 15%, 20%, 25%, 33%, 50% and 66%. Any shareholder who does
not inform the Company will not be able to use his voting right on the next General Meeting.»

3. Appointment of an Independent Auditor.
4. Miscellaneous.

Participation modes to the Extraordinary General Meeting:

• Shareholders who wish to attend the Extraordinary General Meeting will have to notify it at the latest on March
16th, 2007 to the Company by fax (+352 26 47 67 67) or per E-mail: amsemik@orcogroup.com;

• Shareholders who wish to be represented at the Extraordinary General Meeting should provide the representative
of their choice with proxy including their voting instructions. The proxy will have to reach the Company, at the
latest on March 16th, 2007. The proxy form will be available at the offices of the Company: 48, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte L-1330 Luxembourg or by contacting us by fax (+352 26 47 67 67) or per E-mail :
amsemik@orcogroup.com;

• Shareholders present or represented should get a certificate stating that their shares have been blocked (certificat
d'immobilisation or verification certificate) and providing their ownership. Shareholders present or represented
who do not have such certificate will not be allowed to vote.

The assembly can validly deliberate only if half of the share capital is represented. Insofar as such quorum is not
represented, a second Extraordinary General Meeting will be held.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2007017054/1273/34.

TF Group Holding S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 67.571.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra le 20 mars 2007 à 17.00 heures à Luxembourg, 18, rue de l'Eau

Ordre du jour:

1. Réception du rapport du commissaire-vérificateur.
2. Décharge au liquidateur et au commissaire-vérificateur.
3. Décharge au conseil d'administration et au commissaire aux comptes de la société.
4. Clôture de la liquidation.
5. Indication de l'endroit où les livres et documents sociaux devront être déposés et conservés pendant cinq ans.
6. Divers.

Pour participer à ladite assemblée, les actionnaires déposeront leurs actions, respectivement le certificat de dépôt au
bureau de l'assemblée générale, cinq jours francs avant la date de l'assemblée générale.

Le liquidateur.

Référence de publication: 2007017055/693/19.

Gallardo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 101.746.

Messieurs les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à
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l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 21 mars 2007 à 14.00 heures au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

a. rapport du Conseil d'Administration surr l'exercice 2006;
b. rapport du Commissaire;
c. lecture et approbation du Bilan et du Compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 décembre 2006;
d. affectation du résultat;
e. décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire;
f. délibération conformément à l'article 100 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales;
g. divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2007017057/45/18.

Société Immobilière Klengbuusbierg SA, Société Anonyme.
Siège social: L-7795 Bissen, Zone Industrielle Klengbuusbierg.

R.C.S. Luxembourg B 117.632.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
de la société qui se tiendra extraordinairement le lundi 12 mars 2007 à 10.00 heures au siège de la société à Bissen,

Zone Industrielle Klengbuusbierg avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. présentation des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes;
2. présentation et approbation du bilan et du compte de pertes et profits de l'exercice 2006;
3. affectation du résultat de l'exercice 2006;
4. décharge à donner aux membres du conseil d'administration;
5. divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2007017590/832/17.

Connection International Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9635 Bavigne, 9, Doerfstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 101.484.

Messieurs les Actionnaires, sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
qui se tiendra en l'Etude du Notaire Holtz à Wiltz le 19 mars 2007 à 14.00 heures avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Modification de l'article 16 traitant de la date d'assemblée générale ordinaire annuelle.
2. Modification de l'article 5 pour convertir le capital en euros et augmentation du capital.
3. Renouvellement des mandats des administrateurs et du Commissaire aux comptes.
4. Divers.

Le détail des modifications proposées est disponible au siège de la société.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2007017591/1004/16.

TJC Consulting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 121.648.

RECTIFICATIF

Il y a lieu de rectifier comme suit l'adresse du siège social de la société figurant dans l'en-tête de la publication de ses
statuts, à la page 114260 du Mémorial C n o 2381 du 21 décembre 2006:

au lieu de: «L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Nassau»,
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lire: «L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf».

Référence de publication: 2007020185/11.

Swiss Life Funds (Lux) Management Company, Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 76-78, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 78.728.

In the year two thousand seven, on the ninth day of February.

Before Maître Joëlle Baden, notary residing in Luxembourg.

Is held:

an extraordinary general meeting of the shareholders of SWISS LIFE FUNDS (LUX) MANAGEMENT COMPANY
(hereafter the «Company»), having its registered office in L-1660 Luxembourg, 76-78, Grand-Rue, registered to the Trade
Register of Luxembourg under the number B 78728, incorporated pursuant to a notarial deed on 9 November 2000
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the «Mémorial») of 21 December 2000, number 904.
The articles of incorporation have been amended several times and for the last time on 24 March 2006 pursuant to a
notarial deed, published in the Mémorial of 16 August 2006, number 1559.

The meeting is opened at 11.30 with Mrs Anne Contreras, lawyer, residing in Luxembourg in the chair,

who appointed as secretary Mrs Gaëlle Schneider, lawyer, residing in Thionville.

The meeting elected as scrutineer Mrs Julie Philippe, lawyer, residing in Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

I.- That, pursuant to article 10 of the articles of incorporation, all shareholders being present or represented, they
consider themselves as being duly convened and informed of the agenda so that the general meeting may take place
without prior notice or publication.

II.- The Agenda of the meeting is the following:

1. Restatement of the articles of incorporation of the Company (the «Articles of Incorporation») in order to reflect
the conversion to chapter 13 of the Luxembourg law of 20 December 2002 on undertakings for collective investment
(the «Law of 20 December 2002»).

2. Amendment of Article 3 of the articles of incorporation further to the change of purpose of the Company, to read
as follows:

« Art. 3 . The purpose of the Corporation is the collective portfolio management of one or several Luxembourg and/
or foreign collective investment funds in transferable securities authorized according to the Directive 85/611/EEC, as
amended («UCITS») and of other Luxembourg and foreign collective investment funds not covered by this Directive
(«UCI») on behalf of their unitholders or shareholders in accordance with the provisions of chapter 13 of the Luxembourg
law of 20 December 2002 on undertakings for collective investment (the «Law of 2002»).

The activity of collective portfolio management of investment funds includes the following functions:

- Investment Management. In this connection, the Corporation may, for the account of the investment funds, (i) provide
investment advice and make investment decisions, (ii) enter into agreements, (iii) buy, sell, exchange and deliver any sort
of transferable securities and/or other acceptable types of assets, (iv) exercise all voting rights pertaining to securities
held by the investment funds under management. This enumeration is not exhaustive.

- Administration of investment funds. This function includes all activities listed under «Administration» in Annex II of
the Law of 2002 i.e. namely (i) the valuation of the investment funds portfolios and the pricing of the units/shares, (ii) the
issue and redemption of the units/shares of the investment funds, (iii) the maintenance of units/shares holder register,
and (iv) the record keeping of transactions. This enumeration is not exhaustive.

- Marketing of the units/shares of the investment funds in Luxembourg and abroad.

The Corporation may perform part or all of these activities for UCITS and UCIs or other management companies as
delegate.

The Corporation may provide services in Luxembourg and abroad and may for that purpose establish representative
offices and/or branches.

On an ancillary basis, the Corporation may also administer its own assets and carry out any operations and activities
which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes, subject to all applicable laws.»

3. Increase of the share capital of the Company by an amount of two hundred thousand CHF (CHF 200,000.-) so as
to bring the Company's share capital from its current amount of two hundred thousand CHF (CHF 200,000.-) to four
hundred thousand CHF (CHF 400,000.-) by issuance of two hundred (200) shares in registered form with a par value of
one thousand CHF (CHF 1,000.-) per share.

4. Amendment of Article 5 of the Articles of Incorporation to reflect the increase of the share capital of the Company
to four hundred thousand CHF (CHF 400,000.-) and the insertion of an authorised capital fixed at the equivalent in CHF
of three million EUR (EUR 3,000,000.-), so as to read as follows :
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« Art. 5. The corporate capital is set at four hundred thousand Swiss Francs («CHF») (CHF 400,000.-), consisting of
four hundred (400) shares in registered form with a par value of one thousand CHF (CHF 1,000.-) per share. The minimum
capital of the Corporation must be equal at any time to the minimum capital provided by law, i.e. the equivalent in CHF
of one hundred and twenty-five thousand Euros («EUR») (EUR 125,000.-).

The authorised capital of the Corporation is fixed at the equivalent in CHF of three million EUR (EUR 3,000,000.-).

The board of directors shall be authorised and mandated as follows:

a. to increase capital, once or in successive tranches by the issue of new shares to be paid for in cash, contributions
in kind, conversion of receivables or, if approved by the annual general meeting of shareholders, by the capitalisation of
profits or reserves;

b. to set the place and date of the issue or successive issues, the issue price of the issue or successive issues, the terms
and conditions of subscription and payment of the new shares.

This authorisation shall be valid during a period expiring five years after the date of publication of the minutes of the
general meeting of shareholders held on 9 February 2007 in the Mémorial and may be renewed by a general meeting of
shareholders.

Following each increase in capital carried out and duly recorded in the forms laid down by law, the first paragraph of
this Article shall be amended so as to correspond with the increase that has been made. This amendment shall be officially
recorded by the board of directors or by any person it shall authorise for this purpose.

The Corporation may issue registered certificates representing shares of the Corporation.

A register of shareholders shall be kept at the registered office of the Corporation. Such register shall set forth the
name of each shareholder, his residence or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid in on
each such share, the transfers of shares and the dates of such transfers.

The transfer of a share shall be effected by a written declaration of transfer registered in the register of shareholders,
such declaration of transfer to be dated and signed by the transferor and the transferee or by persons holding suitable
powers of attorney to act therefore. The Corporation may also accept as evidence of transfer other instruments of
transfer satisfactory to the Corporation.»

5. Amendment of Article 6 of the articles of incorporation to be read as follows :

« Art. 6. The capital of the Corporation may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required for amendment of these Articles of Incorporation, except when such power is granted to the board
of directors, as prescribed in Article 5 hereof.»

6. Miscellaneous.

III. That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of
their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxies of the repre-
sented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same
time with the registration authorities;

IV. That, according to the attendance list, out of 200 shares in issue, 200 shares are present or represented.

V. That the quorum of shareholders as required by law is present or represented at the present meeting.

VI. That the present meeting is therefore regularly constituted and may validly deliberate on all the items on the agenda.

Then the general meeting of shareholders, after deliberation, took the following resolutions:

First resolution

Upon proposition of the board of directors, the general meeting decides to submit the Company to chapter 13 of the
Law of 20 December 2002 and to amend the articles of incorporation of the Company as described hereinafter.

Second resolution

The general meeting decides to amend article 3 so as to read as follows:

« Art. 3. The purpose of the Corporation is the collective portfolio management of one or several Luxembourg and/
or foreign collective investment funds in transferable securities authorized according to the Directive 85/611/EEC, as
amended («UCITS») and of other Luxembourg and foreign collective investment funds not covered by this Directive
(«UCI») on behalf of their unitholders or shareholders in accordance with the provisions of chapter 13 of the Luxembourg
law of 20 December 2002 on undertakings for collective investment (the «Law of 2002»).

The activity of collective portfolio management of investment funds includes the following functions:

- Investment Management. In this connection, the Corporation may, for the account of the investment funds, (i) provide
investment advice and make investment decisions, (ii) enter into agreements, (iii) buy, sell, exchange and deliver any sort
of transferable securities and/or other acceptable types of assets, (iv) exercise all voting rights pertaining to securities
held by the investment funds under management. This enumeration is not exhaustive.

- Administration of investment funds. This function includes all activities listed under «Administration» in Annex II of
the Law of 2002 i.e. namely (i) the valuation of the investment funds portfolios and the pricing of the units/shares, (ii) the
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issue and redemption of the units/shares of the investment funds, (iii) the maintenance of units/shares holder register,
and (iv) the record keeping of transactions. This enumeration is not exhaustive.

- Marketing of the units/shares of the investment funds in Luxembourg and abroad.
The Corporation may perform part or all of these activities for UCITS and UCIs or other management companies as

delegate.
The Corporation may provide services in Luxembourg and abroad and may for that purpose establish representative

offices and/or branches.
On an ancillary basis, the Corporation may also administer its own assets and carry out any operations and activities

which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes, subject to all applicable laws.»

Third resolution
The general meeting decides to increase the share capital of the Company by an amount of two hundred thousand

Swiss Francs (CHF 200,000.-) so as to bring it from its current amount of two hundred thousand Swiss Francs (CHF
200,000.-) to four hundred thousand Swiss Francs (CHF 400,000.-) by issuance of two hundred (200) shares in registered
form with a par value of one thousand Swiss Francs (CHF 1,000.-) per share.

The two hundred (200) shares newly issued are entirely subscribed by Swiss Life Funds Business AG, represented by
Ms Anne Contreras, prenamed, by virtue of a proxy given under private seal dated 8 February 2007, which still remain
annexed to the present deed.

Mr Stuart V Alexander is waiving expressly its preferential subscription right.
The two hundred (200) shares so subscribed have been fully paid up by a contribution in cash, so that the total amount

of two hundred thousand Swiss Francs (CHF 200,000.-) is at the disposal of the Company, as it has been proved to the
undersigned notary by a bank certificate, annexed at the present deed.

Fourth resolution
The general meeting decides to amend Article 5 to be read as follows:

« Art. 5. The corporate capital is set at four hundred thousand Swiss Francs («CHF») (CHF 400,000.-), consisting of
four hundred (400) shares in registered form with a par value of one thousand Swiss Francs (CHF 1,000.-) per share. The
minimum capital of the Corporation must be equal at any time to the minimum capital provided by law, i.e. the equivalent
in CHF of one hundred and twenty-five thousand Euros («EUR») (EUR 125,000.-).

The authorised capital of the Corporation is fixed at the equivalent in CHF of three million EUR (EUR 3,000,000.-).
The board of directors shall be authorised and mandated as follows:
- to increase capital, once or in successive tranches by the issue of new shares to be paid for in cash, contributions in

kind, conversion of receivables or, if approved by the annual general meeting of shareholders, by the capitalisation of
profits or reserves;

- to set the place and date of the issue or successive issues, the issue price of the issue or successive issues, the terms
and conditions of subscription and payment of the new shares.

This authorisation shall be valid during a period expiring five years after the date of publication of the minutes of the
general meeting of shareholders held on 9 February 2007 in the Mémorial and may be renewed by a general meeting of
shareholders.

Following each increase in capital carried out and duly recorded in the forms laid down by law, the first paragraph of
this Article shall be amended so as to correspond with the increase that has been made. This amendment shall be officially
recorded by the board of directors or by any person it shall authorise for this purpose.

The Corporation may issue registered certificates representing shares of the Corporation.
A register of shareholders shall be kept at the registered office of the Corporation. Such register shall set forth the

name of each shareholder, his residence or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid in on
each such share, the transfers of shares and the dates of such transfers.

The transfer of a share shall be effected by a written declaration of transfer registered in the register of shareholders,
such declaration of transfer to be dated and signed by the transferor and the transferee or by persons holding suitable
powers of attorney to act therefore. The Corporation may also accept as evidence of transfer other instruments of
transfer satisfactory to the Corporation.»

Fifth resolution
The general meeting decides to amend Article 6 to be read as follows:

« Art. 6. The capital of the Corporation may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required for amendment of these Articles of Incorporation, except when such power is granted to the board
of directors, as prescribed in Article 5 hereof.»

Expenses
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a

result of its formation are estimated at approximately EUR 4,000.-
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There being no further business, the meeting closes at 12.00 noon.
Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, 14, rue Erasme, on the day stated at the beginning of this

document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that upon request of the appearing

persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing persons, said persons signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française de ce qui précède :
L'an deux mille sept, le neuf février.
Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:
L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de SWISS LIFE FUNDS (LUX) MANAGEMENT COMPANY (ci-

après la «Société»), ayant son siège social à L-1660 Luxembourg, 76-78, Grand-rue, inscrite au Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 78728, constituée suivant acte notarié en date du 9 novembre 2000,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 21 décembre 2000, numéro 904. Les
statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois et en dernier lieu suivant un acte notarié le 24 mars 2006, publié au
Mémorial du 16 août 2006, numéro 1559.

L'assemblée est ouverte à 11.30 heures, sous la présidence de Madame Anne Contreras, avocate, demeurant à Lu-
xembourg,

qui nomme comme secrétaire Madame Gaëlle Schneider, juriste, demeurant à Thionville.
L'assemblée élit comme scrutateur Madame Julie Philippe, juriste, demeurant à Luxembourg.
Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter que:
I.- Que conformément à l'article 10 des statuts, tous les actionnaires étant présents ou représentés, ils se considèrent

comme ayant été dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de sorte que l'assemblée peut se tenir sans avis ni
publication préalables.

II.- L'Ordre du Jour de l'assemblée est le suivant :
1. Modification des statuts de la Société (les «Statuts») afin de refléter la conversion au chapitre 13 de la loi du 20

décembre 2002 sur les organismes de placement collectif (la «Loi du 20 décembre 2002»).
2. Modification de l'Article 3 des Statuts en conséquence du changement d'objet de la Société, comme suit:

« Art. 3. L'objet de la Société est la gestion collective de portefeuille d'un ou plusieurs fonds d'investissement Luxem-
bourgeois et/ou étranger(s) investissant en valeurs mobilières, autorisés conformément à la Directive 85/611/CEE, telle
que modifiée («OPCVM») et d'autres fonds d'investissement Luxembourgeois et étrangers qui ne relèvent pas de cette
Directive («OPC») pour le compte de leurs porteurs de parts ou de leurs actionnaires, conformément aux dispositions
du chapitre 13 de la loi Luxembourgeoise du 20 décembre 2002 relative aux organismes de placement collectif (la «Loi
de 2002»).

La gestion collective de portefeuille de fonds d'investissement comprend les fonctions suivantes :
- Gestion de portefeuille. A ce titre, la Société peut, pour le compte des fonds d'investissement, (i) fournir tout conseil

en investissement et prendre des décisions d'investissement, (ii) conclure des contrats, (iii) acheter, vendre, échanger et
délivrer tout type de valeurs mobilières et/ou d'autres types d'actifs autorisés, (iv) exercer tout droit de vote relatif aux
titres détenus par les fonds d'investissement sous gestion. Cette énumération n'est pas exhaustive.

- Administration des fonds d'investissement. Cette fonction comprend les activités mentionnées sous «Administration»
à l'annexe II de la Loi de 2002 i.e. à savoir (i) l'évaluation des portefeuilles et l'évaluation des parts/actions, (ii) l'émission
et le rachat de parts/actions des fonds d'investissement, (iii) la tenue du registre des porteurs de parts/actions, et (iv)
l'enregistrement et la conservation des opérations. Cette énumération n'est pas exhaustive.

- Commercialisation des parts/actions des fonds d'investissement au Luxembourg et à l'étranger.
La Société peut accomplir tout ou partie de ces activités pour des OPCVM et OPC ou d'autres sociétés de gestion

en tant que délégué.
La Société peut fournir des services à Luxembourg et à l'étranger et peut pour cette raison établir des bureaux de

représentation et/ou des succursales.
A titre accessoire, la Société peut également gérer ses propres avoirs et effectuer toutes opérations et activités qu'elle

estimera utiles à l'accomplissement et au développement de ses buts, sous réserve de l'observation de toutes les lois
applicables.»

3. Augmentation du capital de la Société par un montant de deux cent mille CHF (CHF 200.000,-) de façon à porter
le capital de la Société de son montant actuel de deux cent mille CHF (CHF 200.000,-) à quatre cent mille CHF (CHF
400.000,-) par l'émission de deux cents (200) actions nominatives ayant une valeur nominale de mille CHF (CHF 1.000,-)
chacune.
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4. Modification de l'Article 5 des Statuts afin de refléter l'augmentation de capital de la Société à quatre cent mille CHF
(CHF 400.000,-) et l'insertion d'un capital autorisé fixé à l'équivalent en CHF de trois millions d'EUR (EUR 3.000.000,-),
comme suit :

« Art. 5. Le capital social est fixé à quatre cent mille Francs Suisses («CHF») (CHF 400.000,-), représenté par quatre
cents (400) actions nominatives d'une valeur nominale de mille CHF (CHF 1.000,-) par action. Le capital minimum de la
Société doit être égal à tout moment au capital minimum prévu par la loi, soit l'équivalent en CHF de cent vingt-cinq mille
Euros («EUR») (EUR 125.000,-).

Le capital autorisé de la Société est fixé à l'équivalent en CHF de trois millions d'Euros (EUR 3.000.000,-).

Le conseil d'administration est autorisé et mandaté comme suit:

- à augmenter le capital en une ou plusieurs tranche(s) successive(s) par l'émission d'actions nouvelles à souscrire en
espèces, par apport en nature, par compensation de créances ou, si l'assemblée annuelle des actionnaires a donné son
approbation, par capitalisation des profits ou réserves;

- à fixer le lieu et la date d'émission ou des émissions successives, le prix d'émission de l'émission ou des émissions
successives, les termes et conditions de souscription et de paiement des nouvelles actions.

Cette autorisation sera valable pendant une période de cinq ans à compter de la date de publication du procès-verbal
de l'assemblée générale des actionnaires tenue le 9 février 2007 dans le Mémorial et pourra être renouvelée par une
assemblée générale des actionnaires.

Suivant chaque augmentation de capital réalisée conformément aux dispositions légales et enregistrée selon les for-
malités légales, le premier paragraphe de cet Article sera modifié afin de correspondre à l'augmentation qui a été réalisée.
Cet amendement doit être officiellement acté par le conseil d'administration ou par toute personne qu'il autorise à cette
fin.

La Société pourra émettre des certificats nominatifs représentant les actions de la Société.

Un registre des actionnaires sera tenu au siège social de la Société. Ce registre contiendra le nom de chaque actionnaire,
sa résidence ou son domicile élu, le nombre d'actions qu'il détient, les montants libérés pour chacune de ces actions, les
transferts des actions et les dates de ces transferts.

Le transfert d'une action se fera par une déclaration écrite de transfert inscrite au registre des actionnaires, cette
déclaration de transfert devant être datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes détenant les
pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet. La Société pourra également accepter en guise de preuve
du transfert d'autres instruments de transfert jugés suffisants par la Société.»

5. Modification de l'Article 6 comme suit :

« Art. 6. Le capital de la Société pourra être augmenté ou réduit par résolution des actionnaires prise conformément
aux dispositions exigées pour la modification des présents Statuts, sauf lorsque ce pouvoir est donné au conseil d'admi-
nistration conformément aux dispositions de l'Article 5.»

6. Divers

III. Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'ac-
tions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement;

IV. Il apparaît, selon la liste de présence, que sur les 200 actions en circulation, 200 actions sont présentes ou repré-
sentées;

V. Le quorum requis selon la législation est présent ou représenté à la présente assemblée;

VI. En conséquence la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points
portés à l'ordre du jour.

Après délibération, l'assemblée générale des actionnaires a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Sur la proposition du conseil d'administration, l'assemblée générale décide de soumettre la Société au chapitre 13 de
la Loi du 20 décembre 2002 et de modifier les statuts de la Société tel que décrit ci-après.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'article 3 comme suit :

« Art. 3. L'objet de la Société est la gestion collective de portefeuille d'un ou plusieurs fonds d'investissement Luxem-
bourgeois et/ou étranger(s) investissant en valeurs mobilières, autorisés conformément à la Directive 85/611/CEE, telle
que modifiée («OPCVM») et d'autres fonds d'investissement Luxembourgeois et étrangers qui ne relèvent pas de cette
Directive («OPC») pour le compte de leurs porteurs de parts ou de leurs actionnaires, conformément aux dispositions
du chapitre 13 de la loi Luxembourgeoise du 20 décembre 2002 relative aux organismes de placement collectif (la «Loi
de 2002»).

La gestion collective de portefeuille de fonds d'investissement comprend les fonctions suivantes :
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- Gestion de portefeuille. A ce titre, la Société peut, pour le compte des fonds d'investissement, (i) fournir tout conseil
en investissement et prendre des décisions d'investissement, (ii) conclure des contrats, (iii) acheter, vendre, échanger et
délivrer tout type de valeurs mobilières et/ou d'autres types d'actifs autorisés, (iv) exercer tout droit de vote relatif aux
titres détenus par les fonds d'investissement sous gestion. Cette énumération n'est pas exhaustive.

- Administration des fonds d'investissement. Cette fonction comprend les activités mentionnées sous «Administration»
à l'annexe II de la Loi de 2002 i.e. à savoir (i) l'évaluation des portefeuilles et l'évaluation des parts/actions, (ii) l'émission
et le rachat de parts/actions des fonds d'investissement, (iii) la tenue du registre des porteurs de parts/actions, et (iv)
l'enregistrement et la conservation des opérations. Cette énumération n'est pas exhaustive.

- Commercialisation des parts/actions des fonds d'investissement au Luxembourg et à l'étranger.

La Société peut accomplir tout ou partie de ces activités pour des OPCVM et OPC ou d'autres sociétés de gestion
en tant que délégué.

La Société peut fournir des services à Luxembourg et à l'étranger et peut pour cette raison établir des bureaux de
représentation et/ou des succursales.

A titre accessoire, la Société peut également gérer ses propres avoirs et effectuer toutes opérations et activités qu'elle
estimera utiles à l'accomplissement et au développement de ses buts, sous réserve de l'observation de toutes les lois
applicables.»

Troisième résolution

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital de la Société d'un montant de deux cent mille Francs Suisse (CHF
200.000,-) de manière à le porter de son montant actuel de deux cent mille Francs Suisse (CHF 200.000,-) à quatre cent
mille Francs Suisse (CHF 400.000,-) par l'émission de deux cents (200) actions nominatives ayant une valeur nominale de
mille Francs Suisse (CHF 1.000,-) chacune.

Les deux cents (200) actions nouvellement émises sont entièrement souscrites et libérées par SWISS LIFE FUNDS
BUSINESS AG, représentée par Madame Anne Contreras, prénommée en vertu d'une procuration sous seing privée
datée du 8 février 2007, laquelle restera annexée aux présentes.

Monsieur Stuart V Alexander renonçant expressément à son droit préférentiel de souscription.

Les deux cent (200) actions ainsi souscrites ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la
somme de deux cent mille Francs Suisse (CHF 200.000,-) se trouve à la disposition de la Société ainsi qu'il en est justifié
au notaire soussigné par une attestation bancaire, qui restera annexée aux présentes.

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'Article 5 comme suit :

« Art. 5. Le capital social est fixé à quatre cent mille Francs Suisses («CHF») (CHF 400.000,-), représenté par quatre
cents (400) actions nominatives d'une valeur nominale de mille Francs Suisse (CHF 1.000,-) par action. Le capital minimum
de la Société doit être égal à tout moment au capital minimum prévu par la loi, soit l'équivalent en CHF de cent vingt-
cinq mille Euros («EUR») (EUR 125.000,-).

Le capital autorisé de la Société est fixé à l'équivalent en CHF de trois millions d'Euros (EUR 3.000.000,-).

Le conseil d'administration est autorisé et mandaté comme suit:

- à augmenter le capital en une ou plusieurs tranche(s) successive(s) par l'émission d'actions nouvelles à souscrire en
espèces, par apport en nature, par compensation de créances ou, si l'assemblée annuelle des actionnaires a donné son
approbation, par capitalisation des profits ou réserves;

- à fixer le lieu et la date d'émission ou des émissions successives, le prix d'émission de l'émission ou des émissions
successives, les termes et conditions de souscription et de paiement des nouvelles actions.

Cette autorisation sera valable pendant une période de cinq ans à compter de la date de publication du procès-verbal
de l'assemblée générale des actionnaires tenue le 9 février 2007 dans le Mémorial et pourra être renouvelée par une
assemblée générale des actionnaires.

Suivant chaque augmentation de capital réalisée conformément aux dispositions légales et enregistrée selon les for-
malités légales, le premier paragraphe de cet Article sera modifié afin de correspondre à l'augmentation qui a été réalisée.
Cet amendement doit être officiellement acté par le conseil d'administration ou par toute personne qu'il autorise à cette
fin.

La Société pourra émettre des certificats nominatifs représentant les actions de la Société.

Un registre des actionnaires sera tenu au siège social de la Société. Ce registre contiendra le nom de chaque actionnaire,
sa résidence ou son domicile élu, le nombre d'actions qu'il détient, les montants libérés pour chacune de ces actions, les
transferts des actions et les dates de ces transferts.

Le transfert d'une action se fera par une déclaration écrite de transfert inscrite au registre des actionnaires, cette
déclaration de transfert devant être datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes détenant les
pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet. La Société pourra également accepter en guise de preuve
du transfert d'autres instruments de transfert jugés suffisants par la Société.»
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Cinquième résolution
L'assemblée générale décide de modifier l'Article 6 comme suit :

« Art. 6. Le capital de la Société pourra être augmenté ou réduit par résolution des actionnaires prise conformément
aux dispositions exigées pour la modification des présents Statuts, sauf lorsque ce pouvoir est donné au conseil d'admi-
nistration conformément aux dispositions de l'Article 5.»

Frais
Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ EUR 4.000,-.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à midi.
Dont acte, fait et passé à Luxembourg, au 14, rue Erasme, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, lesdits comparants ont signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: A. Contreras, G. Schneider, J. Philippe et J. Baden.
Enregistré à Luxembourg, le 9 février 2007, vol. 31CS, fol. 94, case 5. - Reçu 1.230 euros.

Le Receveur : (s) Muller.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 20 février 2007. J. Baden.

Référence de publication: 2007020322/7241/356.

UniGarantPlus: Euroland (2013), Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement und das Sonderreglement des UniGarantPlus: Euroland (2013), jeweils in Kraft getreten
am 22. Januar 2007, wurden beim Handels- und Gesellschafsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 26. Januar 2007.
UNION INVESTMENT LUXEMBOURG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2007020393/685/13.
Enregistré à Luxembourg, le 7 février 2007, réf. LSO-CB01769. - Reçu 58 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070022249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 février 2007.

SEB Invest Garant®, Fonds Commun de Placement.

Sondervermögen, verwaltet von der SEB ASSET MANAGEMENT S.A., mit Sitz in 6a, Circuit de la Foire Internationale,
L-1347 Luxembourg, eingetragen im Handelsregister unter der Nummer B 28.468.

Das Sonderreglement des SEB Invest Garant® (Stand: Februar 2007) wurde beim Handelsregister hinterlegt.

Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SEB ASSET MANAGEMENT S.A.
Verwaltungsgesellschaft
Unterschriften

Référence de publication: 2007020607/755/14.
Enregistré à Luxembourg, le 28 février 2007, réf. LSO-CB06918. - Reçu 34 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070031088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2007.

CIKK Fund, Fonds Commun de Placement.

EXTRAIT
Le Règlement de Gestion coordonné au 12 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés

de Luxembourg, le 28 février 2007.
Pour mention délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007020409/267/13.

Enregistré à Luxembourg, le 23 février 2007, réf. LSO-CB06022. - Reçu 42 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070029660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2007.

Arten, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 12, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 90.288.

Statuts coordonnnés en date du 14 février 2007, suite à un acte n o 73 par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de
résidence à Luxembourg, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
J. Delvaux.

Référence de publication: 2007020603/208/11.

(070032687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2007.

FT Protected Growth Fund, Fonds Commun de Placement.

Die Änderung des § 9 Absatz des Verwaltungsreglements 2007 des Fonds FT PROTECTED GROWTH FUND mit
Wirkung vom 9. März 2007 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 6. März 2007.
FRANKFURT-TRUST INVEST LUXEMBURG AG
Unterschriften

Référence de publication: 2007020604/1315/13.

Enregistré à Luxembourg, le 6 mars 2007, réf. LSO-CC01454. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070032647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2007.

FT EuroCorporates, Fonds Commun de Placement.

Die Änderung des § 9 Absatz 2 des Verwaltungsreglements 2007 des Fonds FT EuroCorporates mit Wirkung vom 9.
März 2007 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 6. März 2007.
FRANKFURT-TRUST INVEST LUXEMBURG AG
Unterschriften

Référence de publication: 2007020605/2393/13.

Enregistré à Luxembourg, le 6 mars 2007, réf. LSO-CC01449. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070032645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2007.

FT Rendite Plus, Fonds Commun de Placement.

Die Änderung des § 9 Absatz 2 des Verwaltungsreglements 2007 des Fonds FT RENDITE PLUS mit Wirkung vom 9.
März 2007 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 6. März 2007.
FRANKFURT-TRUST INVEST LUXEMBURG AG
Unterschriften
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Référence de publication: 2007020606/2393/13.

Enregistré à Luxembourg, le 6 mars 2007, réf. LSO-CC01448. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070032649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2007.

AXA IM Fixed Income Investment Strategies, Fonds Commun de Placement.

Le procès-verbal de modification du règlement de gestion ainsi que la version coordonné du règlement de gestion
prenant effet le 2 janvier 2007 concernant le fonds commun de placement AXA IM FIXED INCOME INVESTMENT
STRATEGIES a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

The amendment agreement to the management regulations as well as the coordinated version of the management
regulations effective as of 2nd February 2007 with respect to the fund AXA IM FIXED INCOME INVESTMENT STRAT-
EGIES, has been filed with the Luxembourg trade and companies register.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AXA FUNDS MANAGEMENT S.A.
Signature
un mandataire

Référence de publication: 2007020608/250/17.

Enregistré à Luxembourg, le 22 février 2007, réf. LSO-CB05763. - Reçu 72 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070028872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2007.

Arten, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 12, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 90.288.

L'an deux mille sept, le quatorze février.

Par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme sous le régime d'une société d'investissement
à capital variable dénommée ARTEN SICAV (la «Société»), avec siège social au 12, avenue de la Liberté à Luxembourg,
inscrite au R.C.S. Luxembourg Section B n°90288, constituée par acte du notaire soussigné en date du 16 décembre 2002,
publié au Mémorial C n° 1808 du 21 décembre 2002.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de M. Olivier Conrard, employé, Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire M. Salvatore Desiderio, employé, Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur M. Olivier Conrard, préqualifié.

Le bureau de l'Assemblée étant ainsi constitué, le Président a déclaré et prié le notaire d'acter que:

I. L'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant :

1. Modification des statuts en vu d'adapter ces derniers à la loi du 20 décembre 2002, spécialement également par
rapport à la nouvelle politique d'investissement permise par loi du 20 décembre 2002 pour les OPCVM.

2. Divers.

II. Les actionnaires présents ou représentés, les procurations des actionnaires représentés et le nombre d'actions
détenues par chacun d'eux sont renseignés sur une liste de présence, qui, signée par les actionnaires présents, les man-
dataires des actionnaires représentés, les membres du bureau de l'Assemblée et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés paraphées ne varietur par les parties comparantes resteront également
attachées au présent acte.

III. Qu'il apparaît de la liste de présence que sur 1.712.443,18 actions en circulation, 1.712.443,18 actions sont présentes
ou dûment représentées à la présente assemblée.

IV. Qu'en conséquence la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points
portés à l'ordre du jour.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité la résolution suivante:

Résolution unique

L'assemblée des actionnaires décide de procéder à une refonte des statuts en vu d'adapter ces derniers à la loi du 20
décembre 2002, spécialement également par rapport à la nouvelle politique d'investissement permise par loi du 20 dé-
cembre 2002 pour les OPCVM,

16103



de sorte que ces statuts se lisent désormais comme suit :

Titre I er - Dénomination - Siège Social - Objet

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme en la forme d'une société d'investissement à capital variable sous la dénomi-
nation ARTEN SICAV (la «Société»).

Art. 2. La Société est établie pour une période indéterminée. Elle peut être dissoute à tout moment par une décision
de l'assemblée générale des Actionnaires statuant comme en matière de modification des présents statuts, tel que prévu
par l'Article 30 ci-dessous.

Art. 3. L'objet exclusif de la Société est de placer les fonds dont elle dispose en valeurs mobilières de toute nature
notamment en actions, en obligations ou en parts d'Organismes de Placement Collectif («OPC») et autres avoirs autorisés
par la loi, dans le but de répartir les risques d'investissement et de faire bénéficier ses Actionnaires des résultats de la
gestion de son portefeuille.

La Société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'accomplissement et au
développement de son objet social au sens le plus large dans le cadre de la Partie I de la loi du 20 décembre 2002
concernant les Organismes de Placement Collectif et toute loi modificative de celle-ci (la «Loi»).

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il pourra être transféré
dans tout autre endroit de la commune du siège social par simple décision du Conseil d'Administration.

Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux tant au Grand-Duché de
Luxembourg, qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication avec ce siège ou de ce siège
avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à
cessation complète de ces circonstances anormales ; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Titre II - Capital - Actions

Art. 5. Le capital de la Société est représenté par des actions («les Actions») entièrement libérées, sans mention de
valeur nominale et sera à tout moment égal à l'actif net total de la Société tel que défini par l'Article 23 des présents
statuts. Le capital minimum de la Société est un million deux cent cinquante mille Euros (EUR 1.250.000,-) qui doit être
atteint dans un délai de six mois à partir de la date à laquelle la Société est autorisée en tant qu'organisme de placement
collectif.

Ces Actions peuvent, au choix du conseil d'administration, appartenir à des compartiments différents et les produits
de l'émission des Actions de chaque compartiment seront investis, conformément à l'Article 3 des présents statuts, dans
des valeurs mobilières de toute nature, notamment en actions, en obligations ou en parts d'OPC, correspondant à des
zones géographiques, des secteurs industriels, des zones monétaires, ou à un type spécifique d'actions ou d'obligations à
déterminer par le conseil d'administration pour chacun des compartiments (chaque portefeuille d'actifs et de passifs ainsi
constitué étant ci-après désigné comme un «Compartiment»).

Le conseil d'administration est autorisé à tout moment à émettre dans chacun des Compartiments des Actions nou-
velles entièrement libérées conformément à l'Article 25 des présents statuts contre paiement en espèces ou, sous réserve
des dispositions légales, par apport en nature de valeurs mobilières ou d'autres avoirs, à un prix égal à la valeur nette par
Action déterminées conformément à l'Article 23 des présents statuts, sans réserver aux Actionnaires anciens un droit
préférentiel de souscription. Par ailleurs, le conseil d'administration peut subdiviser ou regrouper les Actions existantes
en un nombre d'Actions qu'il peut déterminer, la valeur d'actifs nets totale de ces dernières ne devant pas être supérieure
à la valeur d'actifs nets des Actions subdivisées ou regroupées existantes au moment de la subdivision ou du regroupement.

Par ailleurs, les Actions émises à l'intérieur de chaque Compartiment peuvent, si le conseil d'administration en décide
ainsi, être émises sous forme d'Actions de différentes classes («les Classes d'Actions»), chaque Classe ayant une ou
plusieurs caractéristiques distinctes telles que, par exemple, des frais de vente, des frais de rachat, des montants minimums
d'investissement ou des devises de référence différentes ou représentant des Actions qui ouvrent droit aux dividendes
(«Actions de Distribution») ou des Actions qui n'ouvrent pas droit aux dividendes («Actions de Capitalisation»).

Le conseil d'administration peut, de manière discrétionnaire, décider de réduire ou de refuser toute demande de
souscriptions pour chaque Classe d'Actions dans le Compartiment concerné et peut fixer, pour toute Classe d'Actions,
des minimums de détention ou de souscriptions à un nombre ou une valeur qu'ils pensent être adéquats et y renoncer
lorsque les circonstances l'exigent, ce qu'il a seul pouvoir d'apprécier. Le conseil d'administration peut, par ailleurs, res-
treindre le droit de souscription ou la détention d'Actions d'un Compartiment ou d'une Classe déterminé(e) à des
Actionnaires remplissant les conditions que le conseil d'administration pourra déterminer et qui seront indiquées dans
le Prospectus de la Société.

Le conseil d'administration peut déléguer à tout administrateur ou directeur dûment autorisé de la Société ou à toute
autre personne dûment autorisée la charge d'accepter les souscriptions, de recevoir en paiement le prix des Actions
nouvelles et d'émettre ces dernières.
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Pour déterminer le capital de la Société, les avoirs nets correspondant à chacun des Compartiments ou Classes seront,
s'ils ne sont pas exprimés en Euros, convertis en Euros, et le capital sera à tout moment égal à la valeur de l'actif net de
l'ensemble des Compartiments.

L'assemblée générale des Actionnaires peut, conformément à l'Article 30 des présents statuts, réduire le capital de la
Société par l'annulation des Actions d'un Compartiment ou d'une Classe d'Actions déterminée et rembourser aux Ac-
tionnaires de ce Compartiment ou d'une Classe l'entière valeur nette de ces Actions, à condition que les exigences
relatives au quorum et à la majorité nécessaires à la modification des statuts soient respectées pour les Actions de ce
Compartiment ou de cette Classe.

L'assemblée d'un Compartiment ou d'une Classe d'Actions concernés peut décider d'annuler les Actions de leur
Compartiment ou Classe d'Actions et d'allouer aux Actionnaires de ce Compartiment ou cette Classe des Actions d'un
autre Compartiment ou d'une autre Classe (le «nouveau Compartiment», respectivement la «nouvelle Classe d'Actions»),
cette allocation devant être effectuée sur base des valeurs nettes respectives des deux Compartiments ou Classes d'Ac-
tions concernés à la date d'allocation (la «date d'allocation»). Dans ce cas, les actifs attribuables au Compartiment ou à
la Classe d'Actions devant être annulé seront soit directement attribués au portefeuille du nouveau Compartiment ou
de la nouvelle Classe d'Actions dans la mesure où une telle attribution n'est pas en conflit avec la politique d'investissement
spécifique applicable au nouveau Compartiment ou à la nouvelle Classe d'Actions ou seront cédés à ou avant la date
d'allocation, le produit d'une telle réalisation devant être attribué au portefeuille du nouveau Compartiment ou de la
nouvelle Classe d'Actions. Toute décision des Actionnaires du Compartiment ou de la Classe d'Actions comme énoncé
précédemment doit être soumise à un vote des actionnaires du Compartiment ou de la Classe d'Actions concerné
respectant les conditions de quorum et de majorité applicables à la modifications des statuts.

Art. 6. Les Actions de la Société peuvent être émises sous la forme nominative ou au porteur Sauf s'il en est disposé
autrement, l'Actionnaire ne recevra aucun certificat représentatif de ses Actions. A la place, il sera émis une simple
confirmation écrite de souscription d'Actions ou fractions d'Actions.

Si un Actionnaire désire que des certificats représentatifs de ses Actions soient émis, le coût lié à l'émission de ces
certificats pourra être mis à charge de cet Actionnaire. Les certificats seront signés par deux administrateurs. Les deux
signatures pourront être soit manuscrites, soit imprimées, soit apposées au moyen d'une griffe. Toutefois, l'une des
signatures pourra être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration; en ce cas, elle doit
être manuscrite. La Société pourra émettre des certificats provisoires dans des formes qui seront déterminées par le
conseil d'administration.

Les Actions de la Société ne pourront être émises qu'après acceptation de la souscription et sous condition du paiement
du prix conformément à l'Article 25 des présents statuts. Une confirmation de souscription ou, le cas échéant, des
certificats représentatifs d'Actions seront remis dans les meilleurs délais aux souscripteurs.

Toutes les Actions émises par la Société seront inscrites au registre des Actionnaires qui sera tenu par la Société ou
par une ou plusieurs personnes désignées à cet effet par la Société; l'inscription doit indiquer le nom de chaque propriétaire
d'Actions, sa résidence ou son domicile élu, tel qu'il l'a indiqué à la Société, le nombre et le Compartiment ou la Classe
d'Actions qu'il détient et le montant payé sur chacune de ces Actions. Tout transfert d'une Action sera inscrit au registre
des Actionnaires, pareille inscription devant être signée par un ou plusieurs directeurs ou fondés de pouvoir de la Société,
ou par une ou plusieurs autres personnes désignées à cet effet par le conseil d'administration.

Le paiement de dividendes se fera à l'adresse portée au registre des Actionnaires.

Le transfert d'Actions se fera (a), si des certificats ont été émis, par la remise à la Société du ou des certificats repré-
sentant ces Actions ensemble avec tous autres documents de transfert exigés par la Société et (b), s'il n'a pas été émis
de certificats, par une déclaration de transfert écrite portée au registre des Actionnaires, datée et signée par le cédant
et le cessionnaire ou par leur mandataire justifiant des pouvoirs requis.

Tout Actionnaire devra fournir à la Société une adresse à laquelle toutes les communications et toutes les informations
pourront être envoyées. Cette adresse sera inscrite également sur le registre des Actionnaires.

Au cas où un tel Actionnaire ne fournirait pas d'adresse à la Société, mention pourra en être faite au registre des
Actionnaires, et l'adresse de l'Actionnaire sera censée être au siège social de la Société ou à telle autre adresse qui sera
fixée par la Société, ceci jusqu'à ce qu'une autre adresse soit fournie par l'Actionnaire. L'Actionnaire pourra à tout moment
faire changer l'adresse portée au registre des Actionnaires par une déclaration écrite envoyée à la Société à son siège
social ou à telle autre adresse qui pourra être fixée par la Société.

Si le paiement effectué par un souscripteur a pour résultat l'attribution de droits sur des fractions d'Action, ces fractions
seront inscrites au registre des Actionnaires. Elle ne conférera pas de droit de vote, mais donnera droit, dans les conditions
que la Société déterminera, à un prorata de dividendes et également aux produits de la liquidation.

La Société ne reconnaîtra qu'un seul Actionnaire par Action de la Société. En cas d'indivision ou de nue propriété et
d'usufruit, la Société pourra suspendre l'exercice des droits dérivant de l'Action ou des Actions concernées jusqu'au
moment ou une personne aura été désignée pour représenter les indivisaires ou nu-propriétaires et usufruitiers vis-à-vis
de la Société.

Art. 7. Lorsqu'un Actionnaire peut justifier à la Société que son certificat d'Action a été égaré, endommagé ou détruit,
un duplicata peut être émis à sa demande aux conditions et garanties que la Société déterminera, notamment sous forme
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d'assurance, sans préjudice de toute autre forme de garantie que la Société pourra choisir. Dès l'émission du nouveau
certificat, sur lequel il sera mentionné qu'il s'agit d'un duplicata, le certificat original n'aura plus aucune valeur.

Les certificats d'Actions endommagés ou détériorés peuvent être échangés sur ordre de la Société. Les certificats
endommagés ou détériorés seront remis à la Société et annulés sur-le-champ.

La Société peut, à son gré, mettre en compte à l'Actionnaire le coût du duplicata ou d'un nouveau certificat et de
toutes les dépenses justifiées encourues par la Société en relation avec cette émission et inscription au registre ou avec
la destruction de l'ancien certificat.

Titre III - Administration

Art. 8. Le conseil d'administration pourra édicter des restrictions qu'il juge utiles, en vue d'assurer (i) qu'aucune Action
de la Société ne sera acquise ou détenue par (a) une personne en infraction avec les lois ou les exigences d'un quelconque
pays ou autorité gouvernementale ou (b) toute personne dont la situation, à l'avis du conseil d'administration, pourrait
amener la Société à encourir des charges d'impôt ou d'autres désavantages financiers qu'autrement elle n'aurait pas
encourus et (ii) qu'il n'existe aucun Compartiment ou aucune Classe d'Actions dont la politique d'investissement ou
d'emprunt serait ou deviendrait contraire aux lois et règlements auxquels la Société est soumise pour exercer ses acti-
vités ; un tel Compartiment ou une telle Classe d'Actions étant désigné ci-après un «Compartiment ou une Classe exclu
(e)».

Notamment, il pourra limiter ou interdire la propriété d'Actions par des investisseurs, et, sans restriction, par des
ressortissants des Etats-Unis d'Amérique, tels que définis ci-après.

A cet effet, la Société pourra :

a) refuser l'émission d'Actions et l'inscription du transfert d'Actions, lorsqu'il apparaît que cette émission ou ce transfert
aurait ou pourrait avoir pour conséquence d'attribuer la propriété de ces Actions à un investisseur qui est déchu du droit
d'être Actionnaire de la Société ;

b) à tout moment demander à tout investisseur figurant au registre des Actionnaires, ou à toute autre investisseur qui
demande à y faire inscrire le transfert d'Actions dans ce registre, de lui fournir tous renseignements et certificats qu'elle
estime nécessaires, éventuellement appuyés par une déclaration sous serment, en vue de déterminer si ces Actions
appartiennent ou vont appartenir en propriété effective à un investisseur déchu du droit d'être Actionnaire dans la Société ;

c) procéder au rachat forcé s'il apparaît qu'un investisseur déchu du droit d'être Actionnaire de la Société, est, soit
seul, soit ensemble avec d'autres investisseurs, le propriétaire d'Actions de la Société ou détient des Actions d'un Com-
partiment ou d'une Classe déchu(e). Dans ce cas, la procédure suivante sera appliquée :

1) la Société enverra un avis (appelé ci-après «l'avis de rachat») à l'Actionnaire possédant les Actions ou apparaissant
au registre des Actionnaires comme étant le propriétaire des Actions à racheter ; l'avis de rachat spécifiera les titres à
racheter, le prix de rachat à payer et l'endroit où ce prix sera payable. L'avis de rachat sera publié conformément aux
dispositions de la loi et sera envoyé à l'Actionnaire par lettre recommandée adressée à sa dernière adresse connue ou à
celle inscrite au registre des Actionnaires. L'Actionnaire en question sera obligé de remettre sans délai le ou les certificats,
s'il y en a, représentant les Actions spécifiées dans l'avis d'achat. Son nom sera rayé en tant que titulaire de ces Actions
au registre des Actionnaires et, le cas échéant, le ou les certificats représentatifs de ces Actions seront annulés dans les
livres de la Société. Dès la fermeture des bureaux au jour spécifié dans l'avis de rachat, l'Actionnaire en question cessera
d'être un Actionnaire et les Actions qu'il détenait seront annulées dans les livres de la Société ;

2) Le prix auquel les Actions spécifiées dans l'avis de rachat seront rachetées («le prix de rachat»), sera égal à la valeur
nette des Actions du Compartiment ou de la Classe en question déterminée conformément à l'Article 21 des présents
statuts ;

3) Le paiement du prix de rachat sera effectué au profit du propriétaire de ces Actions dans la devise dans laquelle est
libellé la Classe d'Actions ou le Compartiment concerné : le prix sera déposé par la Société auprès d'une banque, à
Luxembourg ou ailleurs (tel que spécifié dans l'avis de rachat) qui le transmettra à l'Actionnaire en question contre remise
du ou des certificats, s'il y en a, représentant les Actions indiquées dans l'avis de rachat. Dès le paiement du prix dans ces
conditions, aucune personne ayant un intérêt dans les Actions mentionnées dans l'avis de rachat, ne pourra faire valoir
de droit à l'égard de ces Actions ni ne pourra exercer aucune action contre la Société et ses avoirs, sauf le droit de
l'Actionnaire apparaissant comme étant le propriétaire des Actions, de recevoir le prix déposé (sans intérêt) à la banque
contre remise des certificats, s'ils ont été émis ;

4) Les pouvoirs conférés à la Société en vertu du présent Article ne pourront en aucun cas être mis en question ou
invalidés au motif qu'il n'y aurait pas preuve suffisante de la propriété des Actions dans le chef d'un investisseur, ou qu'une
Action appartenait à un autre investisseur que ne l'avait admis la Société en envoyant l'avis de rachat ou qu'il n'y a pas de
raison suffisante pour déclarer l'exclusion d'un Compartiment ou d'une Classe d'Actions, à la seule condition que la Société
exerce ces pouvoirs de bonne foi ;

d) refuser, lors de toute assemblée d'Actionnaires, le droit de vote à tout investisseur qui est déchu du droit d'être
Actionnaire de la Société.

Chaque fois qu'il est utilisé dans ces statuts, le terme «ressortissant des Etats-Unis» doit répondre à la définition
suivante : (ou, en remplacement de celle-ci, à la définition que le conseil d'administration pourra adopter de temps en
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temps) : toute société, association ou autre entité organisée ou existant selon la législation des Etats-Unis d'Amérique
ou tous biens ou «trusts» percevant un revenu qui est soumis à l'impôt fédéral U.S. sur le revenu quelle que soit sa source.

Les règles ci-avant énoncées s'appliquent également à tout investisseur qui n'est pas autorisé, conformément au pa-
ragraphe 1 de cet article, à détenir des Actions de la Société.

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins ; les membres
du conseil d'administration n'auront pas besoin d'être des Actionnaires de la Société.

Les administrateurs seront élus par les Actionnaires à l'assemblée générale annuelle pour une période maximale de 6
ans, se terminant à l'assemblée annuelle correspondante et lorsque leurs successeurs auront été élus ; toutefois, un
administrateur peut être révoqué avec ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision des Action-
naires.

Au cas où le poste d'un administrateur deviendrait vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, les admi-
nistrateurs restants pourront se réunir et élire à la majorité des voix un administrateur pour remplir provisoirement les
fonctions attachées au poste devenu vacant, jusqu'à la prochaine assemblée des Actionnaires.

Art. 10. Le conseil d'administration pourra choisir parmi ses membres un président et pourra élire en son sein un ou
plusieurs vice-présidents. Il désignera également un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un administrateur, et qui sera
responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration ainsi que des assemblées des Ac-
tionnaires. Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu
indiqué dans l'avis de convocation.

Au cas où un président serait désigné, il présidera les assemblées générales des Actionnaires et les réunions du conseil
d'administration, mais au cas où il n'y en a pas ou en son absence, l'assemblée générale ou le conseil d'administration
désignera, à la majorité des Actionnaires ou administrateurs présents un président provisoire pour assumer la présidence
de ces assemblées et réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins un jour franc
avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il sera possible de passer outre cette convocation à la suite de l'assentiment par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopie ou tous autres moyens électroniques approuvés par chaque administra-
teur. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure
et un endroit déterminé dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter en désignant par écrit, par câble, télégramme, télex, télécopie ou tous
autres moyens électroniques approuvés, un autre administrateur comme son mandataire. Les administrateurs peuvent
également voter par écrit ou par câble, télégramme ou télex.

Les administrateurs ne pourront agir que dans le cadre de réunions du conseil d'administration régulièrement convo-
quées. Les réunions du conseil d'administration seront tenues à Luxembourg ou à l'étranger. Ces réunions pourront se
tenir également par vidéo conférence ou conférence téléphonique. Les administrateurs ne pourront engager la Société
par leur signature individuelle, à moins d'y être spécifiquement autorisés par une résolution du conseil d'administration.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et agir valablement que si au moins deux administrateurs sont présents
ou représentés à une réunion. Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés.
Au cas où, lors d'une réunion du conseil, il y a égalité des voix pour et contre une décision, le président de la réunion
aura une voix prépondérante.

Les décisions du conseil d'administration peuvent également être prises par résolutions circulaires.

Le conseil d'administration, s'il y a lieu, nommera les directeurs et fondés de pouvoir de la Société dont les fonctions
seront jugées nécessaires pour mener à bien les affaires de la Société. Pareilles nominations peuvent être révoquées à
tout moment par le conseil d'administration. Les directeurs et fondés de pouvoir n'ont pas besoin d'être administrateurs
ou Actionnaires de la Société. Pour autant que les statuts n'en décident autrement, les directeurs et fondés de pouvoir
auront les pouvoirs et les charges qui leur sont attribués par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration peut déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière et à l'exécution d'opérations en
vue de l'accomplissement de l'objet social et de la poursuite de l'orientation générale de la gestion de la Société, à des
personnes physiques ou morales qui n'ont pas besoin d'être des administrateurs.

Art. 11. Les procès-verbaux des réunions du conseil d'administration seront signés par l'administrateur qui aura assumé
la présidence.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par ce président, ou
par le secrétaire, ou par deux administrateurs.

Art. 12. Le conseil d'administration, appliquant le principe de la répartition des risques, a le pouvoir de déterminer
l'orientation générale de la politique d'investissement ainsi que les lignes de conduite à suivre dans la gestion et l'admi-
nistration de la Société.

Le conseil d'administration fixera également toutes les restrictions qui seront périodiquement applicables aux inves-
tissements de la Société, comprenant sans limitation les restrictions relatives :
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(a) aux emprunts de la Société, et à la mise en gage de ses avoirs ;

(b) au pourcentage maximum des avoirs que la Société peut investir sous n'importe quelle forme ou sorte de valeurs
mobilières et au pourcentage maximum de n'importe quelle forme ou sorte de valeurs mobilières que la Société peut
acquérir ;

(c) si et dans quelle mesure la Société peut investir dans d'autres organismes de placement collectif.

Le conseil d'administration peut décider que des investissements seront faits par la Société (i) dans des valeurs mobi-
lières et instruments du marché monétaire admis à une cote officielle d'une bourse de valeurs dans n'importe quel Etat-
membre de l'Union Européenne, (ii) dans des valeurs mobilières et instruments du marché monétaire admis à la cote
officielle d'une bourse de valeurs reconnue dans tout autre pays d'Europe, d'Asie, d'Océanie, des continents américains
et d'Afrique, (iii) dans des valeurs mobilières et instruments du marché monétaire négociés sur un autre marché régle-
menté dans un Etat-membre de l'Union Européenne ou un des autres Etats mentionnés ci-dessus, étant entendu qu'un
tel marché doit avoir un fonctionnement régulier et doit être reconnu et ouvert au public, (iv) dans des valeurs mobilières
et instruments du marché monétaire nouvellement émis sous réserve que les conditions d'émission comportent l'enga-
gement de faire une demande d'admission à la cote officielle d'une bourse de valeurs ou autre marché réglementé visé
plus haut et sous réserve que l'admission ait été obtenue dans un délai d'un an à partir de l'émission, (v) ainsi que dans
toutes autres valeurs mobilières, titres de créances, actions ou parts d'Organismes de Placement Collectif ou autres avoirs
dans le cadre des restrictions qui seront déterminées par le conseil d'administration en conformité avec les lois et rè-
glements applicables.

La Société est notamment autorisée à placer jusqu'à 100 % des actifs nets de chaque Compartiment dans différentes
émissions de valeurs mobilières et d'instruments du marché monétaire émis ou garantis par un Etat membre de l'Union
Européenne, par ses collectivités publiques territoriales, par un Etat membre de l'OCDE ou par des Organismes Inter-
nationaux à caractère public dont font partie un ou plusieurs Etats membres de l'Union Européenne. Dans ce cas, chaque
Compartiment doit détenir des valeurs appartenant au moins à six émissions différentes, sans que les valeurs appartenant
à une même émission puissent excéder 30 % du montant total.

Art. 13. Aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec d'autres sociétés ou entreprises ne
pourront être affectés, invalidés ou viciés par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs, directeurs ou fondés de pouvoir
de la Société auraient un intérêt quelconque dans telle autre société ou entreprise, ou par le fait qu'ils en seraient
administrateurs, associés, directeurs, fondés de pouvoir ou employés. L'administrateur, directeur ou fondé de pouvoir
de la Société qui est administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou employé d'une société ou entreprise avec laquelle la
Société passe des contrats, ou avec laquelle elle est autrement en relation d'affaires, ne sera pas par la même privé du
droit de délibérer, de voter et d'agir en ce qui concerne des matières en relation avec pareil contrat ou pareilles affaires.

Au cas où un administrateur, directeur ou fondé de pouvoir aurait un intérêt personnel dans quelque affaire de la
Société, cet administrateur, directeur ou fondé de pouvoir devra informer le conseil d'administration de cet intérêt
personnel et il ne délibérera pas et ne prendra pas part au vote sur cette affaire ; rapport devra être fait au sujet de cette
affaire et de l'intérêt personnel de pareil administrateur, directeur ou fondé de pouvoir à la prochaine assemblée des
Actionnaires.

Le terme «intérêt personnel», tel qu'il est utilisé dans la phrase qui précède, ne s'appliquera pas aux relations, intérêts
ou transactions qui pourront exister de quelque manière, en quelque qualité ou à quelque titre que ce soit, en rapport
avec le groupe SANPAOLO IMI et ses sociétés filiales, ou encore avec toute autre société ou entité juridique que le
conseil d'administration pourra déterminer.

Art. 14. La Société pourra indemniser tout administrateur, directeur ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs
testamentaires et administrateurs, des dépenses raisonnablement occasionnées par toute action ou procès auquel il aura
été partie en sa qualité d'administrateur, directeur ou fondé de pouvoir de la Société ou pour avoir été, à la demande de
la Société, administrateur, directeur ou fondé de pouvoir de toute autre société dont la Société est actionnaire ou
créditrice par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas où dans pareille action ou procès il sera finalement condamné
pour négligence grave ou mauvaise administration. Le droit à indemnisation n'exclura pas d'autres droits dans le chef de
l'administrateur, directeur ou fondé de pouvoirs.

Art. 15. La Société sera engagée par les signatures conjointes de deux administrateurs ou par la signature individuelle
ou conjointe des administrateurs, directeurs ou fondés de pouvoirs auxquels des pouvoirs auront été spécialement dé-
légués par le conseil d'administration.

Titre IV - Assemblée des Actionnaires

Art. 16. L'assemblée des Actionnaires de la Société régulièrement constituée représente tous les Actionnaires de la
Société. Les résolutions prises lors d'une telle assemblée s'imposeront à tous les Actionnaires de la Société, indépen-
damment de la Classe d'Actions qu'ils détiennent. Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous
les actes relatifs aux opérations de la Société.

Toute assemblée des Actionnaires d'un Compartiment ou d'une Classe d'Actions de la Société aura les mêmes pouvoirs
en ce qui concerne tout acte affectant uniquement les propriétaires d'Actions de ce Compartiment ou de cette Classe.
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Art. 17. L'assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra conformément à la loi luxembourgeoise à Luxem-
bourg au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le dernier
mardi du mois de mars à 14.00 heures. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle
se tiendra le premier jour ouvrable suivant. L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger si le conseil d'ad-
ministration constate souverainement que des circonstances exceptionnelles le requièrent.

D'autres assemblées générales des Actionnaires pourront se tenir aux heures et lieux spécifiés dans les avis de con-
vocation.

Art. 18. Les quorum et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des
Actionnaires de la Société dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute Action, quel que soit le Compartiment ou la Classe auquel elle appartient, et quelle que soit la valeur nette par
Action dans ce Compartiment ou Classe, donne droit à une voix. Tout Actionnaire pourra prendre part en personne
aux assemblées des Actionnaires ou s'y faire représenter en désignant par écrit, ou par câble, télégramme, télex, télécopie
ou tous autres moyens électroniques approuvés une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi et dans les présents statuts, les décisions de l'assemblée
générale des Actionnaires sont prises à la majorité simple des Actionnaires présents et votants.

Le conseil d'administration peut déterminer toute autre condition à remplir par les Actionnaires pour prendre part à
l'assemblée générale.

Art. 19. Les Actionnaires se réuniront sur convocation du conseil d'administration à la suite d'un avis énonçant l'ordre
du jour, envoyé par lettre recommandée au moins huit jours avant la tenue de l'assemblée à tout Actionnaire à son adresse
portée au registre des Actionnaires.

Titre V - Réviseur d'entreprises
Art. 20. La Société désignera un réviseur d'entreprises (le «Réviseur d'entreprises») justifiant d'une expérience pro-

fessionnelle adéquate qui assumera les fonctions prescrites par la loi du 20 décembre 2002 relative aux organismes de
placement collectif. Le Réviseur sera élu par l'assemblée générale des Actionnaires et restera en fonction jusqu'à ce que
son successeur soit élu.

Titre VI - Rachat et conversions des actions de la Société
Art. 21. Selon les modalités fixées ci-après, la Société a, à tout moment, le pouvoir de racheter ses propres Actions

dans les seules limites imposées par la loi.

Tout Actionnaire est en droit de demander le rachat de tout ou partie de ses Actions par la Société. Le prix de rachat
sera payé, à Luxembourg, au plus tard quatre jours ouvrables après la date à laquelle a été fixée la valeur nette applicable,
ou après la date à laquelle les certificats d'Actions, ou s'il n'y a pas de certificats d'Actions, une formule de rachat d'Actions
dûment signée, auront été reçus par la Société, si cette date est postérieure à celle de la détermination de la valeur d'actifs
nets des Actions à racheter, telle que celle-ci sera déterminée suivant les dispositions de l'Article 23 ci-après. Cette valeur
d'actifs nets des Actions sera éventuellement diminuée d'une commission de rachat à déterminer par le conseil d'admi-
nistration, si les documents de vente des Actions la prévoient, et diminuée d'un montant que les administrateurs
considéreront comme une provision reflétant les droits et frais, les droits de timbre et autres impôts, les frais de banque
et courtage, les frais de transfert, les frais de certification et d'enregistrement et tous les autres impôts et frais similaires
(les «charges de transaction») qui seraient encourus si tous les actifs détenus par la Société et pris en compte pour les
besoins de l'évaluation en question étaient réalisés à la valeur que leur attribue une telle évaluation, ce montant étant
calculé sur la base d'une Action, et prenant en considération tous autres facteurs qui paraîtront important aux adminis-
trateurs agissant prudemment et de bonne foi; les charges de transaction revenant au Compartiment ou à la Classe
d'Actions en question. Au cas où, dans des circonstances exceptionnelles, les liquidités attribuables à un Compartiment
ne sont pas suffisantes pour réaliser ce paiement dans le délai de quatre jours, ce paiement sera effectué le plus tôt possible
après ce délai.

Toute demande de rachat est irrévocable sauf en cas de suspension ou de restriction prévue à l'Article 22 des présents
statuts et doit être présentée par l'Actionnaire par écrit au siège social de la Société à Luxembourg, ou auprès de toute
autre personne ou entité juridique désignée par la Société comme mandataire pour le rachat des Actions. Le ou les
certificats représentatifs d'Actions en bonne et due forme accompagnée de preuve suffisante d'un transfert, doivent être
reçus par la Société ou son mandataire désigné à cet effet, avant que le prix de rachat ne puisse être payé.

Les Actions rachetées par la Société seront annulées.

Le Conseil d'Administration peut, sur requête de l'Actionnaire qui souhaite le rachat de ses Actions, accorder à ce
dernier, en tout ou partie, une distribution en nature de titres de n'importe quel Compartiment ou Classe d'Actions, au
lieu de les lui racheter en liquide. Le Conseil d'Administration procédera ainsi, s'il estime qu'une telle transaction ne se
fera pas au détriment des intérêts des Actionnaires restants du Compartiment ou de la Classe concerné(e). Les actifs à
transférer à cet Actionnaire seront déterminés par le Conseil d'Administration, en considération de l'aspect pratique du
transfert des actifs, des intérêts du Compartiment ou de la Classe d'Actions concerné(e) et des autres Actionnaires. Cet
Actionnaire pourra être redevable de frais incluant, mais non limités à, des frais de courtage et/ou des frais de taxe locale
sur tout transfert ou vente de titres ainsi reçus en contrepartie du rachat. Les produits nets de la vente de ces titres par
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l'Actionnaire demandant le rachat peuvent être inférieurs ou égaux au prix de rachat correspondant aux Actions du
Compartiment ou de la Classe concerné(e), eu égard aux conditions du marché et/ou aux différences dans les prix utilisés
dans le but de telles ventes ou cessions et au calcul de la Valeur Nette d'Inventaire de ce Compartiment ou Classe
d'Actions. Le choix d'évaluation et la cession des actifs fera l'objet d'un rapport d'évaluation par le Réviseur de la Société.
Les frais engendrés par l'établissement du rapport d'évaluation du Réviseur d'entreprises seront à charge de l'investisseur
qui a demandé le rachat en nature.

Sauf indication contraire dans le prospectus, tout Actionnaire peut demander la conversion de tout ou partie de ses
Actions d'un Compartiment ou Classe en Actions d'un autre Compartiment ou Classe à un prix égal aux prix de rachat
et d'émission respectifs des Actions des différents Compartiments ou Classes, déterminés conformément aux Articles
21 et 25 des présents statuts. Le conseil d'administration peut imposer des restrictions concernant, entres autres, la
fréquence des conversions ainsi que les conditions devant être remplies pour permettre la conversion d'Actions en un
Compartiment particulier ou une Classe particulière, et peut les soumettre au paiement de frais dont il déterminera le
montant.

Le conseil d'administration peut déterminer un montant en dessous duquel aucun rachat ou conversion demandé par
un seul Actionnaire ne peut porter, sauf si le conseil d'administration en décide autrement.

Si un rachat, une conversion ou une vente d'Actions serait de nature à réduire la valeur des Actions d'un même
Compartiment ou d'une même Classe d'Actions d'un seul Actionnaire en dessous d'un montant à déterminer par le conseil
d'administration, alors cet Actionnaire est réputé avoir demandé le rachat ou la conversion de toutes ses Actions de ce
Compartiment ou de cette Classe d'Actions.

Le conseil d'administration peut, si la valeur d'actifs nets totale des Actions d'un même Compartiment ou Classe est
inférieure respectivement à Euros 2.500.000,- et à Euros 1.000.000,-, décider de racheter toutes les Actions de ce Com-
partiment ou Classe à la valeur nette d'inventaire applicable le jour où tous les actifs attribuables à ce Compartiment ou
cette Classe auront été vendus. Si tel était le cas, les règles concernant la publication et le maintien du droit de demander
le rachat et la conversion dans l'hypothèse d'une liquidation d'un Compartiment comme prévu par l'Article 29 s'appli-
queront mutatis mutandis.

Titre VII - Valeur nette d'inventaire des Actions

Art. 22. La valeur nette d'inventaire des Actions de la Société sera déterminée, pour les Actions de chaque Classe
d'Actions, périodiquement par la Société, mais en aucun cas moins de deux fois par mois, comme le conseil d'adminis-
tration le déterminera (le jour de la détermination de la valeur nette d'inventaire des avoirs est désigné dans les présents
statuts comme «Jour d'Evaluation»), étant entendu que si un tel Jour d'évaluation était un jour considéré comme férié
par les banques à Luxembourg, ce Jour d'Evaluation serait reportée au jour ouvrable suivant.

Le conseil d'administration pourra suspendre temporairement, en accord avec la Banque Dépositaire, la détermination
de la valeur nette d'inventaire des Actions, l'émission, la conversion et le rachat d'un ou de plusieurs Compartiments;

- lorsqu'une ou plusieurs bourses qui fournissent la base d'évaluation d'une partie importante des avoirs d'un ou de
plusieurs Compartiments de la Société, ou un ou plusieurs marchés de devises dans les monnaies dans lesquelles s'exprime
une partie importante des avoirs d'un ou de plusieurs Compartiments de la Société, sont fermées pour des périodes
autres que des congés réguliers, ou lorsque les transactions y sont suspendues, soumises à des restrictions ou à court
terme sujettes à des fluctuations importantes ;

- pendant l'existence de toute situation qui constitue un état d'urgence, telle que la situation politique, économique,
militaire, monétaire, sociale ou grève ou tout événement de force majeure échappant à la responsabilité ou au pouvoir
du Conseil d'Administration, et de laquelle il résulte qu'il est rendu impossible de disposer des avoirs d'un ou plusieurs
Compartiments de la Société par des moyens raisonnables et normaux, sans porter gravement préjudice aux
Actionnaires ;lorsque, pour quelque raison que ce soit, la valeur d'un avoir ne peut être connue avec suffisamment de
célérité ou d'exactitude ;

- lorsque des restrictions de change ou de mouvements de capitaux empêchent d'opérer les transactions pour compte
d'un ou de plusieurs Compartiments de la Société ou lorsque les opérations d'achat ou de vente des avoirs d'un ou
plusieurs Compartiments de la Société ne peuvent être réalisées à des cours de change normaux ;

- dans tous les autres cas de force majeure ou au-delà du champ d'influence du Conseil d'Administration que ce dernier,
en accord avec la Banque Dépositaire, estimera nécessaires et dans le meilleur intérêt des Actionnaires.

Pareille suspension sera notifiée aux Actionnaires demandant le rachat ou la conversion de leurs Actions par la Société
aussi rapidement que possible après le dépôt de leur demande écrite de rachat ou de conversion, conformément aux
dispositions de l'Article 21 ci-dessus.

Si, à une date donnée et en cas de demande de rachat ou de conversion supérieure à 10% de la valeur nette d'inventaire
des Actions d'un Compartiment donné, le paiement ne peut être effectué au moyen des actifs du Compartiment ou par
emprunt autorisé, la Société peut, en accord avec la Banque Dépositaire, reporter ces rachats au prorata pour la partie
représentant plus de 10% de la valeur nette d'inventaire des Actions de ce Compartiment, à une date qui ne dépassera
pas le 3 ème Jour d'Evaluation suivant l'acceptation de la demande de rachat ou de conversion, pour lui permettre de
vendre une parties des actifs de ce Compartiment dans le but de répondre à ces demandes importantes de rachat ou de
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conversion. Dans un tel cas, un seul prix sera calculé pour toutes les demandes de rachat ou de conversion présentées
au même moment.

Pareille suspension ou report des Actions ou d'un Compartiment donné n'aura aucun effet sur le calcul de la valeur
nette, l'émission, le rachat et la conversion des Actions des autres Compartiments.

Art. 23. La valeur nette d'inventaire des Actions de chaque Compartiment ou le cas échéant de chaque Classe d'Actions
de la Société devra être exprimée comme une valeur par Action dans la devise du Compartiment ou de la Classe d'Actions
concerné. La valeur nette d'inventaire des Actions de chaque Compartiment sera déterminée chaque Jour d'Evaluation
en établissant d'abord les actifs nets de la Société correspondant à chaque Compartiment, c'est-à-dire la valeur des actifs
de la Société correspondant à chaque Compartiment, moins le passif attribuable à chaque Compartiment à la clôture des
bureaux à cette date. Si plusieurs Classes d'Actions ont été émises dans un Compartiment et dans la mesure où cela est
nécessaire, la valeur nette d'inventaire par Action de chaque Classe d'Actions dans un tel Compartiment devra être
déterminée en attribuant à chaque Classe une proportion des actifs nets (à l'exclusion des charges relatives à cette Classe)
du Compartiment concerné égale à la proportion que représentent les Actions de chaque Classe dans ledit Compartiment
par rapport au nombre total d'Actions en émission de ce Compartiment. Les montants ainsi obtenus seront ensuite, pour
chaque Classe, réduits par les charges relatives à la Classe concernée et le résultat sera divisé par le nombre d'Actions
en émission de la Classe concernée.

S'il n'y a pas plus d'une Classe d'Actions émise dans un Compartiment, la valeur nette d'inventaire par Action d'un tel
Compartiment sera établie en divisant le total de l'actif net d'un tel Compartiment par le nombre d'Actions en émission
du Compartiment concerné.

Tout montant par Action obtenu conformément aux règles spécifiées ci-dessus sera arrondi conformément aux règles
déterminées par le conseil d'administration.

Si depuis la dernière évaluation du jour concerné, il y a eu une modification substantielle des cours sur les marchés
sur lesquels une partie importante des investissements de la Société attribuables à un Compartiment particulier ou une
Classe particulière d'Actions est négociée ou cotée, la Société peut annuler la première évaluation et effectuer une
deuxième évaluation en vue de sauvegarder les intérêts des Actionnaires et de la Société.

L'évaluation des avoirs des différents Compartiments ou Classes d'Actions se fera de la manière suivante:

A. Les actifs de chaque Compartiment de la Société comprendront :

a) les liquidités disponibles ou en dépôt, en ce compris les intérêts ;

b) tous les effets et promesses de payer à première demande ainsi que les créances (y compris le produit de titres
vendus mais non délivrés) ;

c) tous les actions, obligations, droits de souscription, garanties, options et autres titres, parts ou actions dOPCVM
et /ou autres OPC, instruments financiers et actifs similaires détenus ou contractés pour et par la Société (étant entendu
que la Société peut faire des ajustements sans déroger au paragraphe 1. ci-dessous en ce qui concerne les fluctuations
dans la valeur de marché des titres, causées par la cession des ex-dividendes, ex-droits ou par des pratiques similaires) ;

d) tous les dividendes et distributions en espèces pouvant être perçus par la Société pour autant que les informations
à leur propos soient raisonnablement disponibles par la Société ;

e) tout intérêt couru relatif à des titres à revenu fixe détenus en propriété par la Société, sauf dans la mesure où cet
intérêt est compris ou reflété dans le montant principal du titre en question ;

f) la valeur liquidative des contrats à terme et des contrats d'options d'achat ou de vente dans lesquels la Société a une
position ouverte ;

g) les dépenses de la Société, incluant le coût d'émission et de distribution d'Actions de la Société, dans la mesure où
celles-ci doivent être extournées ;

h) tous les autres actifs de tous types et de toutes natures y inclus les frais payés d'avance.

La valeur de ces avoirs sera déterminée de la façon suivante :

1. La valeur des espèces en caisse ou en dépôt, effets et billets payables à vue et comptes à recevoir, des dépenses
déjà payées, dividendes en espèce et intérêts venus à échéance non encore touchés, sera constituée par le montant de
ceux-ci, sauf toutefois s'il est improbable que cette valeur puisse être touchée ; dans ce cas, la valeur sera déterminée en
retranchant un certain montant qui semblera adéquat, pour le Conseil d'Administration, pour refléter la valeur réelle de
ces avoirs.

2. L'évaluation de chaque titre coté ou négocié en bourse est basée sur le dernier cours connu et si ce titre est traité
sur plusieurs marchés, sur base du dernier cours connu du marché principal de ce titre. Si le dernier cours connu n'est
pas représentatif, l'évaluation se basera sur la valeur probable de réalisation estimée avec prudence et bonne foi.

3. La valeur de chaque titre négocié sur un Marché Réglementé sera basée sur le dernier prix connu au Jour d'Evaluation.

4. La valeur de chaque participation dans un OPCVM et/ou autre OPC sera basée sur la dernière valeur nette d'in-
ventaire connue au Jour d'Evaluation.

5. Dans le cas où les titres détenus dans le portefeuille du Compartiment au jour visé ne seraient pas cotés ou négociés
sur un marché boursier ou réglementé ou, si concernant des titres cotés et négociés sur un marché boursier ou régle-
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menté, le prix déterminé selon les modalités des sous-paragraphes 2 ou 3 n'est pas représentatif des titres, la valeur de
ces titres sera fixée de manière raisonnable, sur la base des prix de ventes attendus prudemment et de bonne foi.

6. La valeur liquidative des futures, contrats à terme ou d'options non négociés sur des bourses ou autres marchés
organisés sera leur valeur liquidative nette, déterminée selon les politiques établies par le Conseil d'Administration, sur
une base constamment appliquée pour chaque type de contrat. La valeur liquidative des futures, contrats à terme ou
options négociés sur des bourses ou marchés organisés sera basée sur le dernier prix de règlement de ces contrats sur
les bourses ou marchés organisés sur lesquels ces contrats sont négociés au nom de la Société ; sous réserve que si un
contrat sur futures, forwards ou contrat d'options ne peut être liquidé au jour où la Valeur de l'Actif Net est déterminée,
la base pour déterminer la valeur liquidative d'un tel contrat sera la valeur que le Conseil d'Administration pensera juste
et raisonnable.

7. Les contrats de swap, tous autres titres et actifs seront évalués à leur valeur de marché déterminée de bonne foi,
conformément aux procédures établies par le Conseil d'Administration.

B. Le passif de chaque Compartiment de la Société comprendra :

a) tous les prêts, effets et dettes à payer ;

b) tout intérêt capitalisé sur les prêts de la Société (incluant les frais cumulés pour les engagements dans ces prêts) ;

c) toutes dépenses engagées ou à payer (incluant sans limitation, les dépenses administratives, les frais de gestion,
incluant, le cas échéant, les commissions de performance et les frais de dépôt) ;

d) tous les engagements connus, présents et futurs, y compris les obligations contractuelles liquides et certaines de
payer en liquide ou en nature, y inclus le montant des dividendes impayés déclarés par la Société ;

e) les provisions appropriées pour les impôts futurs basés sur le revenu ou le capital au Jour d'Evaluation, tel que
déterminé de temps à autre par la Société, et d'autres réserves, le cas échéant, autorisées et approuvées par le Conseil
d'Administration, ainsi que tout montant le cas échéant, que le Conseil d'Administration peut considérer comme étant
une allocation appropriée au vu de toutes les dettes de la Société ;

f) tout autre engagement de la Société de quelque sorte ou nature que ce soit, conformément aux principes comptables
généralement acceptés. En déterminant le montant de tels engagements, la Société prendra en compte toutes les dépenses
dues par la Société en vertu de la section «Charges et Frais» du Prospectus complet à savoir :

- les rémunérations des Administrateurs, dont le montant éventuel sera décidé lors de l'assemblée générale des Ac-
tionnaires, des gestionnaires financiers, du Réviseur d'entreprises et des conseillers juridiques de la Société ;

- une commission d'un montant maximum annuel de 1%, calculée sur la moyenne semestrielle de la Valeur Nette
d'Inventaire, en faveur de SANPAOLO BANK S.A., au titre des activités de Banque Dépositaire, Agent Domiciliataire et
Agent Payeur, déterminée d'un commun accord par le Conseil d'Administration et SANPAOLO BANK S.A., conformé-
ment aux usages en vigueur sur la place de Luxembourg ;

- une commission d'un montant maximum annuel de 1%, calculée sur la moyenne semestrielle de la Valeur Nette
d'Inventaire, avec un minimum de EUR 10.000,- par an, en faveur de la Société de Gestion désignée, au titre des activités
d'Agent Administratif, Agent de Registre et de Transfert, déterminée d'un commun accord entre celle-ci et le Conseil
d'Administration, conformément aux usages en vigueur sur la place de Luxembourg ;

- une commission d'un montant maximum annuel de 2%, calculée sur la moyenne trimestrielle de la Valeur Nette
d'Inventaire, en faveur de la Société de Gestion désignée, au titre des activités de Gestionnaire et Conseiller en Inves-
tissements, calculée et payée telle que définie dans les Fiches de Compartiment;

- tous impôts et taxes éventuellement dus sur les avoirs et revenus de la Société, notamment la taxe d'abonnement
sur les avoirs nets de la Société ;

- les commissions bancaires sur les transactions de titres du portefeuille ;

- les dépenses extraordinaires telles que, par exemple, expertises ou procès propres à sauvegarder les intérêts des
Actionnaires ;

- les frais de préparation, d'impression et de dépôt des documents administratifs et mémoires explicatifs auprès de
toutes autorités et instances;

- les frais de préparation, de traduction, d'impression, de dépôt, de distribution des Prospectus, des rapports pério-
diques et autres documents nécessaires selon la loi et les statuts de la Société ;

- les droits relatifs à la cotation éventuelle de la Société en bourse mais aussi à l'inscription auprès de toute autre
institution ou autorité ;

- les frais de préparation, distribution et publication des avis aux Actionnaires ;

- tous autres frais de fonctionnement similaires.

La Société peut calculer d'avance les frais administratifs et d'autres frais d'une nature régulière ou récurrente sur la
base d'un montant estimé pour les périodes annuelles ou pour d'autres périodes, et peut provisionner les mêmes montants
en parts égales pendant toute période.

La valeur de tous les actifs et passifs non exprimés dans la Devise de Référence du Compartiment sera convertie dans
la Devise de Référence du Compartiment au taux de change appliqué au Luxembourg au Jour d'Evaluation visé. Si ces
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taux ne sont pas disponibles, le taux de change sera déterminé de bonne foi selon les procédures établies par le Conseil
d'Administration de la Société.

Le Conseil d'Administration peut, à sa discrétion, permettre l'utilisation d'autres méthodes d'évaluation, s'il considère
que cette méthode reflète une valeur plus représentative des actifs de la Société.

Dans l'hypothèse où l'évaluation, conformément aux procédures précédemment définies, deviendrait impossible ou
inadéquate pour des circonstances extraordinaires, le Conseil d'Administration pourra, le cas échéant, prudemment et
de bonne foi, utiliser d'autres critères dans le but d'atteindre ce qu'il croit être une évaluation juste dans ces circonstances.

C. Allocation des actifs de la Société:

Le Conseil d'Administration de la Société établira un Compartiment par Classe d'Actions, et pourra établir un Com-
partiment correspondant à deux ou plusieurs Classes d'Actions de la manière suivante :

a) Si deux ou plusieurs Classes d'Actions se rapportent à un Compartiment, les actifs attribuables à ces Classes seront
investis en commun selon la politique d'investissement particulière du Compartiment visé ;

b) les recettes à recevoir de l'émission des Actions d'une Classe seront à imputer, dans les livres de la Société, au
Compartiment correspondant à cette Classe d'Actions, sous réserve que si plusieurs Classes d'Actions sont en circulation
dans ce Compartiment, le montant concerné augmentera la proportion des actifs nets du Compartiment attribuables à
celle des Classes d'Actions à émettre ;

c) les actifs et passifs, revenus et dépenses appliqués à un Compartiment seront attribuables à la Classe ou aux Classes
d'Actions correspondant à ce Compartiment ;

d) lorsque la Société supporte une dette qui est en relation avec un actif d'un Compartiment particulier ou avec toutes
actions faites en relation avec un actif d'un Compartiment particulier, une telle dette doit être allouée au Compartiment
concerné ;

e) dans l'hypothèse où tout actif ou dette de la Société ne peut être considéré comme étant attribuable à un Com-
partiment particulier, de tels actifs ou dettes seront alloués à tous les Compartiments au prorata de la Valeur Nette
d'Inventaire des Classes d'Actions concernées ou de toute autre manière, déterminée par le Conseil d'Administration
agissant de bonne foi ;

f) en cas de paiement de dividendes aux Actionnaires de toute Classe d'Actions, la Valeur Nette d'Inventaire de toute
Classe d'Actions sera réduite du montant de ces distributions.

D. Si des Actions de Distribution et des Actions de Capitalisation sont émises dans un Compartiment, la valeur d'actifs
nets par Action de chaque Classe d'Actions du Compartiment concerné sera calculée en divisant la valeur d'actifs nets
du Compartiment concerné qui est à attribuer à la Classe d'Actions concernée, par la totalité des Actions émises dans
la Classe concernée. Le pourcentage de la valeur totale des actifs nets du Compartiment concerné qui est attribué aux
Classes d'Actions respectives et qui était, à l'origine, égal au pourcentage que représentait chaque Classe d'Actions par
rapport à la totalité des Actions du Compartiment concerné, se modifie de la façon suivante à la suite de paiements de
dividendes ou d'autres paiements en rapport avec les Actions de Distribution ;

a) chaque fois qu'une distribution est effectuée sur les Actions de Distribution, la valeur d'actifs nets totale qui est
attribuable à cette Classe d'Actions est réduite du montant de la distribution ainsi que du montant des frais engendrés
par cette distribution (ce qui entraîne une diminution du pourcentage de la totalité des actifs nets du Compartiment
concerné qui est à attribuer aux Actions de Distribution), alors que la valeur d'actifs nets qui est à attribuer aux Actions
de Capitalisation reste inchangée (ce qui entraîne une augmentation du pourcentage de la valeur totale des actifs nets du
Compartiment concerné à attribuer aux Actions de Capitalisation) ;

b) chaque fois qu'il sera procédé à l'émission de nouvelles Actions d'une des deux Classes ou au rachat d'Actions d'une
des deux Classes, la valeur d'actifs nets totale attribuée à la Classe d'Actions correspondante sera augmentée ou, le cas
échéant, réduite du montant reçu ou payé par rapport à cette émission ou ce rachat.

E. Pour les besoins de cet Article :

a) les Actions de la Société pour lesquelles les demandes de souscription ont été acceptées mais pour lesquelles le
paiement n'a pas encore été reçu sont réputées exister sous réserve du paiement intégral ;

b) chaque Action de la Société qui sera en voie d'être rachetée suivant les Articles 8 et 21 ci-avant, sera considérée
comme Action émise et sera prise en compte jusqu'à la clôture du Jour d'Evaluation s'appliquant au rachat de cette Action
et sera, à partir de ce jour et jusqu'à ce que le prix en soit payé, considérée comme un engagement de la Société ;

c) tous investissements, soldes en espèces ou autres avoirs de la Société exprimés autrement qu'en la devise du
Compartiment en question, seront évalués en tenant compte des taux d'échange en vigueur au jour et à l'heure de la
détermination de la valeur nette des Actions ; et

d) il sera donné effet, au Jour d'Evaluation, à tout achat ou vente de valeurs mobilières contractés par la Société, dans
la mesure du possible.

Art. 24.
1) Le conseil d'administration peut investir et gérer tout ou partie des Compartiments établis pour chaque Classe

d'Actions auxquels il est fait référence dans le paragraphe (C) de l'Article 23 (ci-après désigné comme «Compartiment
Participant») sur une base commune lorsque ceci est approprié eu égard aux secteurs d'investissement respectifs. Une
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telle masse d'actifs élargie («Masse d'Actifs») sera d'abord créée par transfert de liquidités ou (sauf les limitations men-
tionnées ci-dessous) d'autres actifs de chaque Compartiment Participant. Par après, le conseil d'administration peut de
temps en temps faire d'autres transferts à la Masse d'Actifs. Il peut également transférer les avoirs d'une Masse d'Actifs
à un Compartiment Participant, jusqu'à la hauteur de la participation du Compartiment Participant concerné. Les avoirs
autres que les liquidités peuvent être attribués à une Masse d'Actifs seulement lorsqu'ils sont adaptés au secteur d'inves-
tissement de la Masse d'Actifs concernée.

2) Les avoirs de la Masse d'Actifs auxquels chaque Compartiment Participant a droit seront déterminés par référence
aux attributions et retraits d'actifs par un tel Compartiment Participant et les attributions et retraits faits pour le compte
d'autres Compartiments Participants.

3) Les dividendes, intérêts et autres distributions ayant la nature de revenus reçus sur les actifs dans une Masse d'Actifs
seront immédiatement crédités aux Compartiments Participants, proportionnellement à leurs droits respectifs sur les
actifs de la Masse d'Actifs au moment de la réception.

Titre VIII - Souscription d'Actions

Art. 25. Lorsque la Société offre des Actions en souscription, le prix par Action auquel pareilles Actions seront offertes
et émises, sera égal à la valeur nette d'inventaire telle qu'elle est définie dans les présents statuts pour le Compartiment
ou la Classe d'Actions en question, augmentée d'un montant que le conseil d'administration considérera comme repré-
sentant une provision adéquate pour les taxes et charges (y compris les droits de timbre et autres impôts, frais de banque
et courtage, frais de transfert, frais de certification et d'enregistrement et tous autres impôts et frais similaires) qui seraient
encourus si tous les avoirs de la Société et pris en considération pour les besoins de l'évaluation seraient acquis aux
valeurs qui leurs sont attribuées dans cette évaluation et prenant en considération tous autres facteurs qui paraîtront
importants aux administrateurs agissant prudemment et de bonne foi, plus telles commissions dues aux agents de place-
ment de ces Actions qui seront prévues dans les documents relatifs à la vente. Le prix ainsi déterminé sera payable au
plus tard trois jours ouvrables après le Jour d'Evaluation dont il s'agit ou endéans tout autre délai que le conseil d'admi-
nistration aura déterminé.

Les Actions pourront également être émises en contrepartie d'apports en nature conformément à la loi du 10 août
1915 sur les sociétés, en respectant toutefois l'obligation de remise d'un rapport d'évaluation par le Réviseur d'entreprises
agréé, nommé par l'assemblée générale des Actionnaires conformément à l'article 20 des statuts de la Société et à con-
dition que ces apports correspondent à la politique et aux restrictions d'investissement du Compartiment concerné telles
que décrites dans l'article 12 des statuts de la Société et dans le Prospectus. Les titres acceptés en paiement d'une
souscription sont estimés pour les besoins de l'opération au dernier cours acheteur du marché au moment de l'évaluation.
Les frais engendrés par l'établissement du rapport d'évaluation du Réviseur d'entreprises seront à charge de l'investisseur
qui a réalisé l'apport en nature. Le Conseil d'Administration a le droit de refuser tout apport en nature sans avoir à justifier
son choix.

Titre IX - Exercice social - Répartition des Bénéfices - Banque Dépositaire

Art. 26. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de
chaque année,. Les comptes de la Société seront exprimés en Euros. Au cas où il existe différents Compartiments ou
Classes d'Actions, tels que prévus à l'Article 5 des présents statuts, et si les comptes de ces Compartiments ou Classes
sont exprimés dans des devises différentes, ces comptes seront convertis en Euros et additionnés en vue de la détermi-
nation des comptes de la Société. Le conseil d'administration de la Société peut décider de remplacer la référence de la
Société à l'Euro auquel cas ce changement sera reproduit dans ces statuts par le conseil d'administration. A la même
occasion, le conseil d'administration peut modifier toutes les autres références existantes à l'Euro dans ces statuts afin
de refléter le changement de devise de référence.

Art. 27. L'assemblée générale des Actionnaires décidera, sur proposition du conseil d'administration, de l'usage à faire
du solde du revenu net annuel des investissements et de toutes autres distributions.

Cette affectation peut inclure la création et le maintien des fonds de réserve et de provision et le report à nouveau.

Aucune distribution ne peut être faite lorsque, sur cette distribution, le capital social de la Société est inférieur au
capital social minimum prévu par la loi.

La distribution de dividendes aux Actions d'un Compartiment ou d'une Classe d'Actions, devra être approuvée par
les Actionnaires de ce Compartiment ou de cette Classe d'Actions à la majorité prévue par la loi et le présent Statut.

Dans les limites prévues par la loi, des dividendes intérimaires peuvent être payés pour les Actions d'un Compartiment
ou d'une Classe d'Actions par décision du conseil d'administration.

Aucun dividende ne sera payé sur les Actions de Capitalisation. Les détenteurs d'Actions de Capitalisation participeront
de manière égale au résultat de la Société car leur part de résultat se reflétera dans leur valeur d'actifs nets.

Les dividendes peuvent être payés en Euros ou en toute autre monnaie désignée par le conseil d'administration, et
seront payés en place et lieu à déterminer par le conseil d'administration. Le conseil d'administration peut librement
déterminer le cours d'échange applicable pour convertir les dividendes dans la monnaie de paiement.
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Art. 28. La Société conclura une convention de dépôt avec une société (ci-après le «dépositaire») autorisée à exercer
des activités bancaires et qualifiée pour l'exercice des fonctions de banque dépositaire en vertu de la loi luxembourgeoise
concernant les organismes de placement collectif.

Titre X - Liquidation de la Société, de Compartiments ou de Classes d'Actions

Art. 29. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales), qui seront nommés par l'assemblée générale des Actionnaires
ayant décidé cette dissolution et qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Le produit net de liquidation de
chaque Compartiment ou Classe d'Actions sera distribué par les liquidateurs aux Actionnaires de chaque Compartiment
ou Classe d'Actions concerné en proportion du nombre d'Actions qu'ils détiennent dans ce Compartiment ou cette
Classe d'Actions.

L'assemblée générale des Actionnaires du ou des Compartiments concernés peut décider :

1. Soit de la liquidation pure et simple dudit Compartiment ou Classe d'Actions ;

2. Soit de la fermeture dudit Compartiment par apport à un autre Compartiment de la Société ;

3. Soit de la fermeture dudit Compartiment par apport à un autre Organisme de Placement Collectif de droit luxem-
bourgeois dans les limites autorisées par la loi du 20 décembre 2002.

Dans ce cas, aucun quorum de présence n'est exigé et les résolutions sont prises à la majorité simple des Actions
présentes ou représentées. La décision de liquidation ou d'apport doit être publiée conformément aux règles de publicité
que le Prospectus prévoit pour les avis aux Actionnaires. En cas d'apport, la Société publiera l'avis d'apport un mois au
moins avant le jour d'évaluation où l'apport devient effectif.

Le conseil d'administration a le pouvoir de décider de liquider un Compartiment ou une Classe d'Actions, dans les
circonstances décrites dans le dernier paragraphe de l'Article 21 ou, si un changement dans la situation économique et
politique qui a une influence sur le Compartiment ou la Classe d'Actions en question, justifie une telle liquidation. La
décision de liquidation sera publiée par la Société avant la date effective de liquidation conformément aux règles de
publicité édictées dans le Prospectus. La publication indiquera les raisons de liquidation ainsi que la procédure de l'opé-
ration de liquidation. Les Actionnaires du Compartiment ou de la Classe d'Actions visé sont en droit de demander le
rachat ou la conversion de leurs Actions, à moins que le conseil d'administration n'en décide autrement, soit dans l'intérêt
des Actionnaires, soit dans le but de maintenir un traitement équitable entre les Actionnaires. Les avoirs qui ne peuvent
être distribués à leurs bénéficiaires après la clôture de la liquidation seront consignés auprès de la banque dépositaire
pour une période de six mois. Après cette période de six mois, les avoirs seront déposés auprès de la Caisse des
Consignations en faveur de leurs bénéficiaires.

Dans les mêmes circonstances que celles décrites ou à celles auxquelles il est renvoyé au paragraphe précédent, le
conseil d'administration peut supprimer un Compartiment ou une Classe d'Actions par apport en nature à un autre
Compartiment ou une autre Classe, conformément à loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales. Une telle fusion
peut encore être décidée par le conseil d'administration si l'intérêt des Actionnaires des Compartiments ou Classes
concernés l'exige. Cette décision sera publiée de la même manière que celle décrite au paragraphe précédent. La publi-
cation contiendra des informations concernant le nouveau Compartiment ou la nouvelle Classe d'Actions. La publication
sera faite au moins un mois avant que la fusion ne devienne effective afin de permettre aux Actionnaires de faire racheter
leurs Actions sans frais (à moins que les Actions n'aient été émises dans un Compartiment ou une Classe soumis à des
charges de vente différées payables lors du rachat) avant que l'opération d'apport au nouveau Compartiment ou à la
nouvelle Classe ne devienne effective.

Dans les mêmes circonstances que celles décrites ou à celles auxquelles il est renvoyé ci-dessus, le conseil d'adminis-
tration a le pouvoir de décider la clôture d'un Compartiment ou d'une Classe d'Actions par apport en nature,
conformément à loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, à un autre organisme de placement collectif régi par
les lois luxembourgeoises (un «OPC luxembourgeois»). Le conseil d'administration peut d'autre part décider une telle
fusion si les intérêts des Actionnaires du Compartiment ou de la Classe d'Actions en question l'exigent. Cette décision
sera publiée de la manière décrite ci-dessus. La publication contiendra des informations se rapportant à cet organisme
de placement collectif et se fera au moins un mois avant la date à laquelle la fusion prendra effet afin de permettre aux
Actionnaires de vendre leurs Actions, sans frais (à moins que ces Actions n'aient été émises dans un Compartiment ou
une Classe d'Actions soumis à des charges de vente différées payables lors du rachat) avant que l'opération d'apport à
cet autre organisme de placement collectif ne devienne effective. Si les Actions sont apportées à un organisme de place-
ment collectif dans la forme d'un fonds commun de placement, la fusion ne liera les Actionnaires du Compartiment ou
de la Classe d'Actions concerné que s'ils acceptent expressément la fusion.

Au cas où un changement de la situation économique ou politique ayant une influence sur un Compartiment ou une
Classe d'Actions ou si l'intérêt des Actionnaires d'un Compartiment ou d'une Classe d'Actions l'exige, le conseil d'admi-
nistration pourra réorganiser le Compartiment ou la Classe d'Actions concerné en divisant ce Compartiment ou cette
Classe en deux ou plusieurs nouveaux Compartiments ou Classes. La décision sera publiée de la manière décrite ci-
dessus. La publication contiendra des informations concernant les nouveaux Compartiments et Classes d'Actions ainsi
créés. La publication sera faite au moins un mois avant que la décision ne prenne effet, dans le but de permettre aux
Actionnaires de vendre leurs Actions sans frais (à moins que les Actions n'aient été émises dans un Compartiment ou
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une Classe soumis à des charges de vente différées payables lors du rachat) avant que l'opération de division en deux ou
plusieurs Compartiments ou Classes ne devienne effective.

Au cas où une fusion, une subdivision ou une division dont question ci-avant et au troisième et dernier paragraphe de
l'Article 5 a pour effet que les Actionnaires auront droit à des parts d'Actions et au cas où les Actions en question sont
admises à la liquidation dans un système de clearing dont les règles ne permettent pas la liquidation de fractions d'Actions
ou au cas où le conseil d'administration a décidé de ne pas émettre des fractions d'Actions dans la Classe afférente, le
conseil d'administration sera autorisé de racheter la fraction en question. La valeur nette d'inventaire de la fraction
rachetée sera distribuée aux Actionnaires concernés.

Titre XI - Modification des statuts - Lois en vigueur
Art. 30. Les présents statuts peuvent être modifiés en temps et lieu par une assemblée générale des Actionnaires

soumise aux conditions de quorum et de vote requises par la loi luxembourgeoise. Toute modification affectant les droits
des Actionnaires d'un Compartiment ou d'une Classe d'Actions par rapport à ceux des autres Compartiments ou Classes
d'Actions sera en outre soumise aux mêmes exigences de quorum et de majorité dans ces Compartiments ou Classes
d'Actions.

Art. 31. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et les lois modificatives, ainsi qu'à la loi du 20 décembre 2002
concernant les organismes de placement collectif.

Clôture de l'assemblée

L'ordre du jour étant épuisé, le Président prononce la clôture de l'assemblée.

Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société en raison du
présent acte sont évalués à environ EUR 3.200,-.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom, état
et demeure, les comparants ont tous signés avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: O. Conrard, S. Desiderio, J. Delvaux.

Enregistré à Luxembourg, le 22 février 2007, vol. 32CS, fol.13, case 3. - Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Muller.

Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 mars 2007. J. Delvaux.

Référence de publication: 2007020609/208/758.

(070032685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2007.

Swiss Life Funds (Lux) Management Company, Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 76-78, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 78.728.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
J. Baden.

Référence de publication: 2007020610/7241/10.

(070030046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2007.

LuxGlobal, Fonds Commun de Placement.

LuxGlobal: M.M.Warburg-Three

Anteilklasse A: WKN A0LBQR 812 850 / ISIN LU0269017231

Anteilklasse B: WKN 812 850/ ISIN LU0170953235

LuxGlobal: M.M.Warburg-Four

Anteilklasse A: WKN A0LBQS / ISIN LU0269017314

Anteilklasse B: WKN 812 851 / ISIN LU0170953581

M.M.WARBURG-LuxInvest S.A., die Verwaltungsgesellschaft des LuxGlobal ein Sondervermögen gemäß Teil I des
Luxemburger Gesetzes vom 20. Dezember 2002 über Organismen für gemeinsame Anlagen, gibt mit Zustimmung der
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Depotbank M.M.WARBURG & CO LUXEMBOURG S.A. bekannt, dass die Teilfonds «LuxGlobal: M.M.Warburg-Three»
und «LuxGlobal: M.M.Warburg-Four» nach Rückgabe aller Anteile liquidiert worden sind. Die Liquidation des Teilfonds
«LuxGlobal: M.M.Warburg-Four» war am 22. Februar 2007 abgeschlossen und die Liquidation des Teilfonds «LuxGlobal:
M.M.Warburg-Three» am 23. Februar 2007.

Luxemburg, im März 2007. M.M.WARBURG-LuxInvest S.A.

Référence de publication: 2007020612/2112/17.

CAMCO Fonds, Fonds Commun de Placement.

CAMCO Fonds European Bonds M-L

Anteilklasse A: WKN A0LBQL / ISIN LU0269008081

Anteilklasse B: WKN 749 677 / ISIN LU0154566474

CAMCO Fonds European Bonds S-M

Anteilklasse A: WKN A0LBQM / ISIN LU0269008677

Anteilklasse B: WKN 749 676 / ISIN LU0154566391

CAMCO Fonds Global Bonds

Anteilklasse A: WKN A0LBQN / ISIN LU0269008248

Anteilklasse B: WKN 749 678 / ISIN LU0154566631

CAMCO INVESTMENT MANAGEMENT S.A., die Verwaltungsgesellschaft des CAMCO Fonds ein Sondervermögen
gemäß Teil I des Luxemburger Gesetzes vom 20. Dezember 2002 über Organismen für gemeinsame Anlagen, gibt mit
Zustimmung der Depotbank M.M.WARBURG & CO LUXEMBOURG S.A. bekannt, dass die Teilfonds «CAMCO Fonds
European Bonds M-L», «CAMCO Fonds European Bonds S-M» und «CAMCO Fonds Global Bonds» nach Rückgabe aller
Anteile liquidiert worden sind. Die Liquidation der Teilfonds «CAMCO Fonds European Bonds S-M» und «CAMCO
Fonds Global Bonds» war am 22. Februar 2007 abgeschossen und die Liquidation des Teilfonds «CAMCO Fonds European
Bonds M-L» am 2. März 2007.

Luxemburg, im März 2007. CAMCO INVESTMENT MANAGEMENT S.A.

Référence de publication: 2007020611/2112/21.

Net Distri S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 68.257.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007015089/784/12.

Enregistré à Luxembourg, le 10 janvier 2007, réf. LSO-CA03300. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070007212) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 janvier 2007.

Dinder's S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 33.480.

Le bilan et le compte de profits et de pertes au 31 décembre 2001 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 janvier 2007.
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Pour DINDER'S S.A.
UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES S.à r.l. / MONTEREY SERVICES S.A.
Administrateur / Administrateur
Signatures / Signatures

Référence de publication: 2007015051/29/17.
Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2007, réf. LSO-CA02984. - Reçu 34 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(070006809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 janvier 2007.

Grizelle S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 114.822.

Extrait sincère et conforme du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire
tenue à Luxembourg, le 27 décembre 2006 à 14.30 heures

Il résulte dudit procès-verbal que:
1. La démission de M. Claude Schmitz, né à Luxembourg, le 23 septembre 1955, avec l'adresse professionnelle au 5,

boulevard de la Foire, L-1528 à Luxembourg en tant qu'Administrateur de la société est acceptée avec effet immédiat;
2. La démission de M. Thierry Fleming, né à Luxembourg, le 24 juillet 1948, avec l'adresse professionnelle au 5, boulevard

de la Foire, L-1528 à Luxembourg en tant qu'Administrateur de la société est acceptée avec effet immédiat;
3. La démission de M. Guy Hornick, né à Luxembourg, le 29 mars 1951, avec l'adresse professionnelle au 5, boulevard

de la Foire, L-1528 à Luxembourg en tant qu'Administrateur de la société est acceptée avec effet immédiat;
4. La démission de AUDIEX S.A., R.C.S. Luxembourg B 65.469 avec siège social au 5, boulevard de la Foire, L-1528 à

Luxembourg en tant que commissaire aux comptes de la société est acceptée avec effet immédiat;
5. La nomination de UTILITY CORPORATE SERVICES S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 105.264, avec siège social au 47,

boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, en tant qu'Administrateur de la Société est acceptée avec effet à partir de la date
de l'assemblée, celle-ci terminant le mandat de son prédécesseur;

6. La nomination de ProServices MANAGEMENT S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 105.263 avec l'adresse professionnelle
au 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, en tant qu'Administrateur de la société est acceptée à la date de la réunion,
celle-ci terminant le mandat de son prédécesseur;

7. La nomination de LUXROYAL MANAGEMENT S.A., R.C.S. Luxembourg B 57.636, avec siège social au 47, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, en tant qu'Administrateur de la société est acceptée à la date de la réunion, celle-ci terminant
le mandat de son prédécesseur;

8. La nomination de EUROPEAN TRUST SERVICES (LUXEMBOURG) S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 33.065 avec
l'adresse professionnelle au 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, en tant que commissaire aux comptes de la société
est acceptée à la date de la réunion, celle-ci terminant le mandat de son prédécesseur;

9. Le transfert de siège social du 11A, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg au 47, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg est acceptée avec effet à partir de la date de l'assemblée.

Luxembourg, le 28 décembre 2006.

Pour GRIZELLE S.A.
ProServices MANAGEMENT S.à r.l.
Administrateur
C. Raths
Administrateur

Référence de publication: 2007016069/1084/40.
Enregistré à Luxembourg, le 10 janvier 2007, réf. LSO-CA03345. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(070007756) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 janvier 2007.

Dinder's S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 33.480.

Le bilan et le compte de profits et de pertes au 31 décembre 2002 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 12 janvier 2007.
Pour DIDER'S S.A.
UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES S.à r.l. / MONTEREY SERVICES S.A.
Administrateur / Administrateur
Signatures / Signatures

Référence de publication: 2007015052/29/17.

Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2007, réf. LSO-CA02988. - Reçu 34 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070006810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 janvier 2007.

Azero Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 72.760.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mamer, le 10 décembre 2006.
F. VAN LANSCHOT MANAGEMENT S.A. / F. VAN LANSCHOT CORPORATE SERVICES S.A.
C.A.M. Peuteman - L.J. Bevelander / C.A.M. Peuteman - L.J. Bevelander

Référence de publication: 2007015246/695/14.

Enregistré à Luxembourg, le 11 janvier 2007, réf. LSO-CA04258. - Reçu 32 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070007181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 janvier 2007.

Sédré S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 57.493.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mamer, le 28 décembre 2006.
F. VAN LANSCHOT MANAGEMENT S.A. / F. VAN LANSCHOT CORPORATE SERVICES S.A.
Signatures / Signatures

Référence de publication: 2007015249/695/14.

Enregistré à Luxembourg, le 11 janvier 2007, réf. LSO-CA04240. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070007176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 janvier 2007.

Compagnie Internationale de Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 77, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 111.242.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration tenue le 29 décembre 2006

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social;

2. Divers.

Résolution prise

Après discussion pleine et entière, le conseil a décidé:

1. De transférer le siège de la société avec effet au 1 er janvier 2007 au siège du groupe, à savoir au 77, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Aucun autre point n'étant à l'ordre du jour, le Conseil d'Administration clos la réunion à 15.00 heures.

Luxembourg le 29 décembre 2006.
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Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007015274/766/21.

Enregistré à Luxembourg, le 10 janvier 2007, réf. LSO-CA03545. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070007354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 janvier 2007.

Montalcino Finances S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 77, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 54.587.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration tenue le 29 décembre 2006

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social;

2. Divers.

Résolution prise

Après discussion pleine et entière, le conseil a décidé:

1. De transférer le siège de la société avec effet au 1 er janvier 2007 au siège du groupe, à savoir au 77, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Aucun autre point n'étant à l'ordre du jour, le Conseil d'Administration clos la réunion à 8.30 heures.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg le 29 décembre 2006.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007015284/766/22.

Enregistré à Luxembourg, le 10 janvier 2007, réf. LSO-CA03513. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070007343) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 janvier 2007.

Patron Lepo X S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 123.327.

STATUTES

In the year two thousand and six, on the fifteenth day of December.

Before the undersigned Maître André Schwachtgen, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

PATRON LEPO S.à r.l., a company incorporated under the law of Luxembourg, having its registered office at 6, rue
Adolphe, L-1116 Luxembourg

here represented by Mr Michael Vandeloise private employee, with professional address in L-1116 Luxembourg, 6,
rue Adolphe,

by virtue of a proxy given in Luxembourg, on 15 December 2006.

The said proxy, initialed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has requested the officiating notary to document the
deed of incorporation of a société à responsabilité limitée which he deems to incorporate and the articles of association
of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner(s) of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in the future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (the «Company») which
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shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by the present articles
of incorporation.

Art. 2. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition,
development and exploitation of any immovable property located in European Union, as well as the acquisition of par-
ticipations in any enterprise in any form whatsoever, and the administration, management, control and development of
these participations, without falling within the scope of the law of 31 July 1929 on pure holding companies. The Company
may use its funds to establish, manage, develop and dispose of a portfolio of securities and patents of whatever origin, to
acquire, by way of investment, subscription, underwriting or option, securities and patents, to realise them by way of sale,
transfer, exchange or otherwise.

The Company may also give guarantees and grant security in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. It may pledge, transfer, encumber or otherwise
create security over some or all its assets. The Company may also grant loans to subsidiaries, affiliated companies or third
parties. The Company may borrow in any form and in particular privately issue bonds.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of PATRON LEPO IX S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general
meeting of its shareholders. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by five
hundred (500) shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a
majority of three quarters of the share capital.

Art. 10. The bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors nor assigns may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, which do not need to be shareholders.

The managers) is (are) appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office.

In the case of several managers, the Company is managed by a board of management, who need not necessarily be
shareholders. In that case, the Company will be bound in all circumstances by the signature of one sole member of the
board of management. The managers may be dismissed freely at any time.

The board of management may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. The board of management shall choose from among its members a chairman, and may choose from among
its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of management.

In dealings with third parties, the board of management has the most extensive powers to act in the name of the
Company in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company's object.

The board of management shall meet upon call by the chairman, or one of its members, at the place indicated in the
notice of meeting. The chairman shall preside at all meetings of the board of management, but in his absence, the board
of management may appoint another of its members as chairman pro tempore by vote of the majority present at any
such meeting.

Written notice of any meeting of the board of management must be given to its members twenty-four hours at least
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each member of the
board of management in writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A
special convocation will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior
resolution adopted by the board of management.
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Any member of the board of management may act at any meeting of the board of management by appointing in writing
or by cable, telegram, telex or facsimile another member of the board of management as his proxy. Any member of the
board of management may represent more than one of his colleagues.

Any member of the board of management may participate in any meeting of the board of management by conference-
call, videoconference or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to
hear one another. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.
The board of management can deliberate or act validly only if at least a majority of the members of the board of man-
agement is present or represented at a meeting of the board of management. Decisions shall be taken by a majority of
votes of the members of the board of management present or represented at such meeting.

The board of management may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of management shall be signed by the chairman or, in his absence,
by the vice-chairman, or by one member of the board of management. Copies or extracts of such minutes which may be
produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman, or by one member of the board of man-
agement.

Art. 15. The death or resignation of the sole manager or of a member of the board of management, for any reason
whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 16. The sole manager or the members of the board of management do not assume, by reason of its/their position,
any personal liability in relation to commitments made by them in the name of the Company. They are authorised agents
only and are therefore merely responsible for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 17. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 19. The sole shareholder exercises the powers granted to the general meeting of shareholders under the provi-
sions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's year commences on the first day of December of each year and ends on the last day of
November of the following year.

Art. 21. Each year on the last day of November, the accounts are closed and the sole manager or the board of
management prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each share-
holder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the members.

The sole manager or the board of management is authorized to distribute interim dividends in case the funds available
for distribution are sufficient.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will
determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for
the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and payment

All five hundred (500) shares are subscribed by PATRON LEPO S.à r.l., aforementioned.

The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.
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Transitional provision

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on the 30th day of
November 2007.

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately one thousand nine hundred (1,900.-) euro.

Resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholder representing the entirety of the subscribed
capital of the Company has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg.

2. The following persons are appointed as members of the board of management of the Company for an indefinite
period:

- Mrs Marjoleine Van Oort, director of company, born on 28th February 1967 in Groningen (The Netherlands), with
professional address at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg

- Mrs Géraldine Schmit, director of company, born on 12th November 1969, in Messancy (Belgium), with professional
address at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg;

- Mr Michael Vandeloise, private employee, born on 16th July 1982 in Messancy (Belgium), with professional address
at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg;

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the proxyholder
of the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a German translation; on the request of
the same appearing proxyholder and in case of divergences between the English and the German text, the English version
will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the above appearing party, the said proxyholder appearing
signed together with Us the notary the present deed.

Folgt die deutsche Übersetzung:

Im Jahre zweitausendundsechs, den fünfzehnten Dezember.

Vor dem unterzeichneten Notar Maître André Schwachtgen, mit Amtssitz in Luxembourg, Großherzogtum Luxem-
burg.

Ist erschienen:

PATRON LEPO S.à r.l. eine Gesellschaft mit Gesellschaftssitz in 6, rue Adolphe, L-1116 Luxemburg

hier vertreten durch Herrn Michael Vandeloise Privateangestellte, mit berufsmäßiger Anschrift in L-1116 Luxemburg,
6, rue Adolphe,

aufgrund einer privatschriftlichen Vollmacht, ausgestellt in Luxembourg, am 15. Dezember 2006.

Die Vollmacht bleibt nach Unterzeichnung ne varietur durch den Bevollmächtigten der erschienenen Partei und den
unterzeichneten Notar gegenwärtiger Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben eingetragen zu werden.

Die erschienene Partei, handelnd aufgrund obiger Ermächtigung, ersucht den unterzeichneten Notar, die Satzung einer
Gesellschaft mit beschränkter Haftung, die sie hiermit zu gründen beabsichtigt, wie folgt zu beurkunden:

A. Zweck - Dauer - Name - Sitz

Art. 1. Es wird hiermit, zwischen den jetzigen Inhabern der ausgegebenen Anteile und all denen, die in Zukunft Ge-
sellschafter werden, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach Luxemburger Recht (société à responsabilité
limitée), (die «Gesellschaft») der sie die nachstehende Satzung sowie die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August
1915 über die Handelsgesellschaften einschließlich nachfolgender Änderungen und Ergänzungen zugrunde legen.

Art. 2. Den Gegenstand der Gesellschaft bilden die Durchführung aller Transaktionen, die im direkten oder indirekten
Zusammenhang mit dem Erwerb, der Entwicklung und der Verwertung unbeweglicher Vermögenswerte in der Europä-
ischen Union stehen, sowie der Erwerb von Beteiligungen an Unternehmungen jeglicher Form und die Leitung, Bewirt-
schaftung, Kontrolle und Entwicklung dieser Beteiligungen, ohne in den Geltungsbereich des Gesetzes vom 31. Juli 1929
über reine Holdinggesellschaften zu fallen. Die Gesellschaft darf ihre Mittel für den Aufbau, die Bewirtschaftung, die
Entwicklung und die Veräußerung eines Portfolios von Wertpapieren und Patenten jeglichen Ursprungs, für den Erwerb
von Wertpapieren und Patenten durch Anlage, Zeichnung, Übernahme oder Option und für deren Verwertung im Wege
des Verkaufs, der Übertragung, des Austauschs oder in anderer Weise verwenden.

Die Gesellschaft darf außerdem Bürgschaften und Sicherheiten zu Gunsten Dritter leisten, um ihre Obligationen oder
die Obligationen von Tochtergesellschaften, verbundenen Gesellschaften oder jeglichen anderen Gesellschaften zu besi-
chern. Sie darf ihr Vermögen ganz oder teilweise verpfänden, übertragen, belasten oder in anderer Weise als Sicherheit
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verwenden. Die Gesellschaft darf darüber hinaus Tochtergesellschaften, verbundenen Gesellschaften oder Dritten Kre-
dite gewähren. Die Gesellschaft darf Kredite in jeglicher Form aufnehmen und insbesondere Anleihen privat platzieren.

Die Gesellschaft darf alle gewerblichen, industriellen, finanziellen, privaten und Immobilientransaktionen durchführen,
die direkt oder indirekt mit ihrem Gesellschaftszweck zusammenhängen oder ihre Entwicklung begünstigen können.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit festgesetzt.

Art. 4. Die Gesellschaft führt die Bezeichnung PATRON LEPO IX S.à r.l.

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.
Er kann durch Beschluss der Hauptversammlung der Gesellschafter an jeden beliebigen Ort im Großherzogtum verlegt

werden. Die Gesellschaft kann Zweigstellen oder Agenturen sowohl im Großherzogtum als auch im Ausland eröffnen.

B. Gesellschaftskapital - Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-), aufgeteilt in fünfhundert (500)
Anteile mit einem Nennwert von je fünfundzwanzig Euro (EUR 25,-).

Jeder Anteil gewährt ein Stimmrecht bei ordentlichen und außerordentlichen Hauptversammlungen.

Art. 7. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit durch Mehrheitsbeschluß der Gesellschafter geändert werden, voraus-
gesetzt, daß die zustimmenden Gesellschafter Dreiviertel des Kapitals vertreten.

Art. 8. Die Gesellschaft erkennt nur einen einzigen Eigentümer für jeden Anteil an. Die Miteigentümer eines Anteils
müssen durch eine einzige Person gegenüber der Gesellschaft vertreten sein.

Art. 9. Die Anteile können zwischen den Gesellschaftern frei übertragen werden. Die Übertragung der Gesellschafts-
anteile unter Lebenden an Dritte bedarf der Zustimmung der Hauptversammlung. Die Beschlußfassung erfolgt mit einer
Mehrheit, welche Dreiviertel des Gesellschaftskapitals vertritt.

Art. 10. Die Gesellschaft erlischt weder durch Konkurs noch die Zahlungsunfähigkeit eines ihrer Gesellschafter.

Art. 11. Weder Gläubiger noch Rechtsnachfolger können, für jeglichen Grund es auch sein mag, Siegel an den Ver-
mögenswerten und Dokumenten der Gesellschaft anbringen.

C. Geschäftsführung

Art. 12. Die Gesellschaft wird geführt durch einen oder mehrere Geschäftsführer. Die Geschäftsführer müssen nicht
Gesellschafter sein.

Der oder die Geschäftsführer werden von der Hauptversammlung ernannt. Die Hauptversammlung hält auch die Dauer
des Mandates fest.

Im Falle von mehreren Geschäftsführern, wird die Gesellschaft durch die Geschäftsführung, dessen Mitglieder nicht
unbedingt Gesellschafter sein müssen, verwaltet. In diesem Falle wird die Gesellschaft in allen Gelegenheiten durch die
Unterschrift von einem Mitglied der Geschäftsführung verpflichtet. Die Mitglieder der Geschäftsführung können zu jedem
Zeitpunkt und ohne Angabe von Gründen aus ihren Funktionen entlassen werden.

Sondervollmachten oder begrenzte Vollmachten können unter authentischem oder privatschriftlichem Dokument an
eine oder mehrere Personen ausgestellt werden.

Art. 13. Die Geschäftsführung wählt aus dem Kreise ihrer Mitglieder einen Vorsitzenden und hat auch die Möglichkeit,
einen stellvertretenden Vorsitzenden zu bestellen. Sie kann auch einen Sekretär bestellen, welcher nicht Mitglied der
Geschäftsführung sein muß, und welcher für die Protokolle der Sitzungen der Geschäftsführung verantwortlich ist.

Dritten gegenüber hat die Geschäftsführung unter allen Umständen unbeschränkte Vollmacht zu Handlungen im Na-
men der Gesellschaft und zur Genehmigung von Geschäften und Handlungen, die mit dem Gesellschaftszweck in Einklang
stehen.

Die Geschäftsführung wird durch den Vorsitzenden oder durch eines seiner Mitglieder an dem in dem Einberufungs-
schreiben bestimmten Ort einberufen. Der Vorsitzende hat den Vorsitz in jeder Sitzung der Geschäftsführung; in seiner
Abwesenheit kann die Geschäftsführung mit Mehrheit der Anwesenden ein anderes Mitglied der Geschäftsführung er-
nennen, um den Vorsitz dieser Sitzungen zeitweilig zu führen.

Jedes Mitglied der Geschäftsführung erhält wenigstens vierundzwanzig Stunden vor dem vorgesehenen Zeitpunkt der
Sitzung ein Einberufungsschreiben, außer im Falle einer Dringlichkeit, in welchem Falle die Natur und die Gründe dieser
Dringlichkeit im Einberufungsschreiben angegeben werden müssen. Auf schriftliche, durch Kabel, Telegramm, Telex, Te-
lefax oder durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel gegebene Einwilligung eines jeden Mitgliedes der Geschäfts-
führung, kann auf die Einberufungsschreiben verzichtet werden. Ein spezielles Einberufungsschreiben ist nicht erforderlich
für Sitzungen der Geschäftsführung, die zu einer Zeit und an einem Ort abgehalten werden, welche von einem vorherigen
Beschluß der Geschäftsführung festgesetzt wurden.

Jedes Mitglied der Geschäftsführung kann sich in der Sitzung der Geschäftsführung aufgrund einer schriftlich, durch
Kabel, Telegramm, Telex oder Telefax erteilten Vollmacht durch ein anderes Mitglied der Geschäftsführung vertreten
lassen. Ein Mitglied der Geschäftsführung kann mehrere andere Mitglieder der Geschäftsführung vertreten.
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Jedes Mitglied der Geschäftsführung kann durch eine telefonische oder visuelle Konferenzschaltung oder durch ein
anderes Kommunikationsmittel an einer Sitzung teilnehmen, vorausgesetzt, jeder Teilnehmer an der Sitzung kann alle
andere verstehen. Die Teilnahme an einer Sitzung in dieser Weise entspricht einer persönlichen Teilnahme an dieser
Sitzung. Die Geschäftsführung ist nur beschlußfähig, wenn mindestens die Hälfte ihrer Mitglieder anwesend oder vertreten
ist. Beschlüsse der Geschäftsführung werden mit der einfachen Mehrheit der Stimmen ihrer auf der jeweiligen Sitzung
anwesenden oder vertretenen Mitglieder gefaßt.

Einstimmige Beschlüsse der Geschäftsführung können auch durch Rundschreiben mittels einer oder mehrerer schrift-
licher, durch Kabel, Telegramm, Telex Telefax oder andere Kommunikationsmittel belegter Unterlagen gefaßt werden,
vorausgesetzt solche Beschlüsse werden schriftlich bestätigt; die Gesamtheit der Unterlagen bildet das Protokoll das als
Nachweis der Beschlußfassung gilt.

Art. 14. Die Protokolle aller Sitzungen der Geschäftsführung werden vom Vorsitzenden oder, in seiner Abwesenheit,
vom stellvertretendenVorsitzendenodervonzwei Geschäftsführungsmitgliedern unterzeichnet. Die Kopien oder Auszüge
der Protokolle, die vor Gericht oder anderweitig vorgelegt werden sollen, werden vom Vorsitzenden oder von einem
Mitglied der Geschäftsführung unterzeichnet.

Art. 15. Die Gesellschaft wird durch den Tod oder den Rücktritt eines Mitgliedes der Geschäftsführung, aus welchem
Grund auch immer, nicht aufgelöst.

Art. 16. Der alleinige Geschäftsführer oder die Mitglieder der Geschäftsführung haften aufgrund der Ausübung ihrer
Funktion für Verbindlichkeiten der Gesellschaft oder der Gesellschafter nicht persönlich. Er / Sie sind nur für die Ausübung
ihres Mandates verantwortlich.

D. Entscheidungen des alleinigen Gesellschafters - Haupversammlungen der Gesellschafter

Art. 17. Jeder Gesellschafter kann an den Hauptversammlungen der Gesellschaft teilnehmen, unabhängig von der Anzahl
der in seinem Eigentum stehenden Anteile. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie er Gesellschaftsanteile besitzt
oder vertritt.

Art. 18. Die Beschlüsse der Gesellschafter sind nur rechtswirksam, wenn sie von Gesellschaftern, die mehr als die
Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten, angenommen werden.

Die Abänderung der Satzung benötigt die Zustimmung einer einfachen Mehrheit der Gesellschafter, sofern diese we-
nigstens drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Art. 19. Der alleinige Gesellschafter übt die Befugnisse, die der Hauptversammlung gemäß Sektion XII des Gesetzes
vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften einschließlich nachfolgender Änderungen und Ergänzungen, ange-
hören.

E. Geschäftsjahr - Konten - Ausschüttung von Gewinnen

Art. 20. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Tag des Monat Dezember eines jeden Jahres und endet
am letzten Tag des Monats November des darauffolgenden Jahres.

Art. 21. Am 30. November eines jeden Jahres werden die Konten geschlossen und der alleinige Geschäftsführer oder
die Geschäftsführung stellen das Inventar, in dem sämtliche Vermögenswerte und Verbindlichkeiten der Gesellschaft
aufgeführt sind. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in das Inventar und die Bilanz nehmen.

Art. 22. Fünf Prozent des Nettogewinns werden der gesetzlichen Reserve zugeführt, bis diese zehn Prozent des Ge-
sellschaftskapitals erreicht hat. Der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur freien Verfügung.

Der alleinige Geschäftsführer oder die Geschäftsführung ist berechtigt, Interimdividenden zu verteilen, soweit ausrei-
chende Mittel zur Verteilung verfügbar sind.

F. Gesellschaftsauflösung - Liquidation

Art. 23. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren von der Hauptver-
sammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Hauptversammlung legt deren
Befugnisse und Bezüge fest. Falls nicht anders vorgesehen, haben die Liquidatoren alle Befugnisse zur Verwertung der
Vermögenswerte und Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft.

Das verbleibende Guthaben, der aus der Verwertung der Vermögenswerte und Begleichung der Verbindlichkeiten der
Gesellschaft hervorgeht, wird unter den Gesellschaftern im Verhältnis zu ihren bestehenden Anteil am Kapital aufgeteilt.

Art. 24. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Erschienenen auf die Bestimmungen
des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften einschließlich nachfolgender Änderungen und Ergän-
zungen.

Zeichnung und Zahlung der Gesellschaftsanteile

Die fünfhundert (500) Anteile wurden vollständig von der vorbenannten PATRON LEPO S.à r.l. gezeichnet.
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Die Gesamteinlage von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-) besteht aus einer Kapitaleinlage von zwölftau-
sendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-) und ist nun für die Gesellschaft verfügbar, so wie es dem Notar bewiesen worden
ist.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt mit der Gründung der Gesellschaft und endet am 30. Tag des Monats November 2007.

Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlaß ihrer Gründung entstehenden Kosten, Honorar und Auslagen werden auf eintausend-
neunhundert (1.900,-) Euro geschätzt.

Hauptversammlung

Der Gesellschafter der das gesamte gezeichnete Gesellschaftskapital vertritt, hat unverzüglich nach der Gründung der
Gesellschaft die folgenden Beschlüsse gefasst:

1.Der Gesellschaftssitz befindet sich 6, rue Adolphe, L-1116 Luxemburg,

2. Die folgenden Personen werden als Mitglieder der Geschäftsführung ernannt. Die Mitglieder der Geschäftsführung
sind auf unbestimmte Zeit ernannt:

- Frau Marjoleine Van Oort, Gesellschaftsverwalterin, geboren in Groningen (Niederlanden) am 28. Februar 1967,
berufsmäßig wohnhaft in 6, rue Adolphe, L-1116 Luxemburg,

- Frau Géraldine Schmit, Gesellschaftsverwalterin, geboren in Messancy (Belgien) am 12. November 1969, berufsmäßig
wohnhaft in 6, rue Adolphe, L-1116 Luxemburg,

- Herrn Michael Vandeloise, Privatbeamter, geboren in Messancy (Belgien), am 16. Juli 1982, berufsmäßig wohnhaft in
6, rue Adolphe, L-1116 Luxemburg.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Der amtierende Notar, der englischen Sprache kundig, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen des Bevollmächtigten der
vorgenannten Partei, diese Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache.
Im Falle von Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, ist die englische Fassung maßgebend.

Nach Verlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten der erschienenen Partei hat deselbe mit
Uns Notar gegenwärtige Urkunde unterzeichnet.

Gezeichnet: M. Vandeloise, A. Schwachtgen.

Enregistré à Luxembourg, le 20 décembre 2006, vol. 156S, fol. 77, case 4. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): Muller.

Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 décembre 2006. A. Schwachtgen.

Référence de publication: 2007015535/230/321.

(070007916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 janvier 2007.

Miurafingest Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 77, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 97.865.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration tenue le 29 décembre 2006

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social;

2. Divers.

Résolution prise

Après discussion pleine et entière, le conseil a décidé:

1. De transférer le siège de la société avec effet au 1 er janvier 2007 au siège du groupe, à savoir au 77, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Aucun autre point n'étant à l'ordre du jour, le Conseil d'Administration clos la réunion à 10.00 heures.

Luxembourg le 29 décembre 2006.
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Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007015280/766/21.
Enregistré à Luxembourg, le 10 janvier 2007, réf. LSO-CA03536. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(070007352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 janvier 2007.

Capon Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 77, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 70.956.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration tenue le 29 décembre 2006

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social;
2. Divers.

Résolution prises

Après discussion pleine et entière, le conseil a décidé:

1. De transférer le siège de la société avec effet au 1 er janvier 2007 au siège du groupe, à savoir au 77, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Aucun autre point n'étant à l'ordre du jour, le Conseil d'Administration clos la réunion à 8.00 heures.

Luxembourg le 29 décembre 2006.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007015281/766/21.
Enregistré à Luxembourg, le 10 janvier 2007, réf. LSO-CA03511. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(070007341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 janvier 2007.

Hofaro S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 69.922.

Le bilan et le compte de profits et pertes au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 janvier 2007.
Pour HOFARO S.A., société anonyme
UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES, S.à r.l.
Administrateur A
Signatures
H. de Graaf
Administrateur B

Référence de publication: 2007015445/29/19.
Enregistré à Luxembourg, le 11 janvier 2007, réf. LSO-CA04467. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.
(070007490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 janvier 2007.

Extenso Int. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 39, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 45.873.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 janvier 2007.
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Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Référence de publication: 2007015432/3560/15.

Enregistré à Luxembourg, le 10 janvier 2007, réf. LSO-CA03592. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070007577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 janvier 2007.

Komadeux Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 57.631.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 janvier 2007.
Pour KOMADEUX INVESTMENTS S.A.
H. de Graaf
Administrateur

Référence de publication: 2007015442/29/15.

Enregistré à Luxembourg, le 11 janvier 2007, réf. LSO-CA04444. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070007472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 janvier 2007.

Nettoservice S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1259 Senningerberg, 2, rue Breedewues.

R.C.S. Luxembourg B 11.739.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire réunie extraordinairement le 18 décembre 2006

L'assemblée reconduit le mandat des administrateurs de Madame Mireille Schroeder-Meyers, demeurant 10, Masse-
wee, L-6186 Gonderange, Monsieur Fernand Meyers, demeurant 6-C, rue de Grevenmacher, L-6235 Beidweiler, et
Monsieur Roland Meyers, demeurant 13, Op der Stross, L-7670 Reuland, ainsi que celui du commissaire aux comptes,
Monsieur Pierre Schill, avec adresse professionnelle au 18a, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, pour une période
venant à échéance à l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2006.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 18 décembre 2006

Les membres du conseil d'administration décident de renommer Madame Mireille Schroeder-Meyers, demeurant 10,
Massewee, L-6186 Gonderange et Monsieur Roland Meyers, demeurant 13, Op der Stross, L-7670 Reuland, administra-
teurs-délégués, suite à l'autorisation de l'assemblée générale ordinaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2007015826/506/22.

Enregistré à Luxembourg, le 11 janvier 2007, réf. LSO-CA04099. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(070008197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 janvier 2007.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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